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DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N'LÜL/ÀObIO/R-AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026 d„ F AVR 2026
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE DEUX SALLES DE

CLASSE DANS DEUX ECOLES PUBLIQUES EN DEUX (02) LOTS. DANS LA
COMMUNE DE TIGNERE DEPARTEMENT DE FARO ET DEO REGiON DE

L’ADAMAO UA.
LOT 1 : CONSTRUCTION.D’UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE DE TYPE RURAL À
L’EP DE LAOURE
LOT 2 : CONSTRUCTION D’UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE DE TYPE URBAIN À
L’EP DE MAYO DJARANDI

1

1

1
1

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

Financement : Budget d’Investissement Public Exercice 2026
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Faiherland

RE(,tON DE L'ADAMAOUA ADAMAWA REGION
+++++++++++++

DEPARTEMENT DU FARO ET DEO

COMMUNE DE TIGNERE

FARO AND DEO DIVISION

1
T\GNERE COUNCIL

++++++++É++#+

SE(.RETARtAT GENERAL SECRETAR\r GENERAL's OFFiCE

1
1

1

STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES
MARCHES PUBLICS

COUNCIL ADMINISTRATIVE PUBLIC
CONTRACT UNIT

„.XnoimÊTJIE:;::=E: 1lpJ1:;;elf Il"ERi 5 ÀVR 2026
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE DEUX SALLES DE'CLASSE DANS DEUX

ECOLES PUBLiQUES EN DEUX (02) LOTS, DANS LA COMMUNE DE TiGNERE DEPARTEMENT DE FARa ET
DEO REGION DE LIADAMAOUA.

LOT 1 : CONSTRUCTION D’UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE DE TYPE RURAL À LÏEP DE LAOURE
LOT 2 : CONSTRUCTION D’UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE DE TYPE URBAIN À L'EP DE MAYO

DJARANDI
(EN PROCEDURE D’URGENCE)

1
1

1
1

Financenrent : Budget d’Investissement Public, Exercice 2026

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budget d'Investissement Public de l’Exercice 2026. le Maire de la Commune de
Tignère, Autorité Contractante, lance un Appel d'Offres National Ouvert pour les travaux de construction de deux
Bti)c,s de deux salles de classe dans deux Ecoles Publiques en deux (02) dans la Commune de Tignère,
Département de Faro et Déo, Région de l’Adamaoua. (En Procédure d'Urgence)

LOT 1 : CONSTRUCTION D’UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE DE TYPE RURAL À L'EP DE LAOURE
LOT 2 : CONSTRUCTION D’UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE DE TYPE URBAIN À L'EP DE MAYO DJARAND[

1

1
a Consistance des travaux
Les travaux comprennent les tâches-suivantes dont la liste n’est pas exhaustive :

, Travaux préparatoires4tudes ;

Terrassement ;

Fondations ;

Maçonnerie-Elévation
Charpente-Couverture- plafond
Menuiserie métallique ;

Electricité :

Peinture :

8

6

•

•

a

1
1

•

•

VRD

Délai d’exécutiori3
Le délai maximum prévu par le h4aître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d’offres est
de
1 OT 1 : CONSTRUCTION D’UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE DE TYPE RURAL À L’EP DE LAOURE
TROIS (03) MOIS
LOT 2 : CONSTRUCTION D’UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE DE TYPE URBAl1~1 À L’EP DE MAYO
DJ ARANDI, TROIS (03) MOIS

1

1

1 4. Allotissement
Les travaux sollt subdivisés ell deux lots ci-après définis :

Intitulé du lotN 1(u)

msTRUCTION D’UN BLOC DE 02 SALLES DE01

CLASSE DE TYPE RURAL À L’EP DE LAOURE
L02

DE TYPE URBAIN À L’EP DE MAYO DJARAND!

1
1

lili î:’Jtatio ns

MAYO DJARÀNDï

1
1



5.
\

Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 18 000 000(dix-huit millions)

pour le lot 1 et 22 000 000 F CFA (Vingt-deux millions de francs CFA) pour le lot 2.
6. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions aux entreprises
de droits camerounais des catégories D du sous-secteur d’activités « Bâtiment et Equipement
Collectif ». Conformément à la Circulaire N'006/LC/MINMAP/CAB du 05/02/2025 à travers laquelle
une période transitoire de six (06) mois a été accordée aux acteurs concernés pour se conformer
aux nouvelles dispositions légales dans la production préalable d’une attestation de catégorisation,
délivrée par l’autorité chargé des marchés publics.

Le point a) de la circutaire N'006/LC/IVINMAP/CAB du 05/02/2025 stipule également que : «

la production de la copie certifiée de l’attestation de catégorisation ou de la décision visée cî-dessus1
dispense les soumissionnaires catégorïsés de la production dans leurs dossiers techniques, des
pièces justificatives relatives au chiffre d’affaires, aux références, aux moyens techniques et
logistiques propres minima au personnel permanent et à la localisation du siège .».
7. Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement Public de l’Exercice 2026
sur la ligne d'imputation budgétaire : LOTI n' ; LOT2 n'_
8, Cautionnement provisoire
Les soumissionnaïres sont dispensés de la production de la caution de soumission conformément à la
Circulaire N'’000014/C/MINMAP/CAB - DU 23 JUILLET '2025 relative aux modalités de constitution. de
consignation, de conservation, de déconsignation, de restitution et de réalisation des garanties dans les
marchés publics en son point 7 alinéa c.
9. Consultation du Dosëier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être obtenu à la structure interne de gestion des marchés publics (SÏGAMP) de la Commune de
Tignère, dès publication du présent avis ou dans le JDM de l’ARMP.

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être consulté à la structure interne de gestion des marchés publics (SIGAMP) de la Commune de
Tignère, dès publication du présent avis. contre présentation d’une quittance de versement d’une somme non
remboursable de trente mille francs CFA (30.000 F CFA) par lot, payable à la Recette Municipale de Tignère.

11. Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies

:;il:::: Ten:TIn:FIFiu :ruE: gf:vfeni:. .?. .1:. :trT{tgr.:d.XIiIT2?Û2d6e. . ET:ügnquâ:r::\\THs) PHueVJFà,( lleE7eMI:taRE IS
devra porter la mention:

AVIS D’APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
2028N' (3 f) /AC)NO/R-AD/D-F&D/C,TG/SG/SIGAM/2026 du 5

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS DEUX
E(.,OLES PUBLIQUES EN DEUX (02) LOTS, DANS LA COMMUNE DE TIGNERE DEPARTEMENT DE FARO ET

DEO REGION DE L’ADAMAOUA.
LOT 1 : CONSTRUCTION D'UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE DE TYPE RURAL À L’EP DE LAOURE
LOT 2 : CONSTRUCTION D’UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE DE TYPE URBAIN À L’EP DE MAyO

DJARANDI

(EN PROCEDURE D’URGENCE)
A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement

AVR

Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

copies certîfiées conformes par le service émetteur conformément aux $tipulations du Règlement Particulier de
l’Appel d’Offres.

12.

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été
établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d'Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Les pièces adnrinlstratives, l’offre technique et l'offre financière doivent être p:acées dans des enveloppes différentes
séparées et remises sous pli scellé.
Seront irrecevab les par le Maître d’Ouvrage

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode de soumission.
• Les plis sans indication de l’identité de l'Appel d'Offres ;
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• Le non-respect du nombre d’exçmplaires indiqué dans le RPAO ou offre unIquement en copies
Tbute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable' ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et
simple de l'offre sans aucun recours

13. Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fera en un temps

ÿ$îï????..:IT;tïî:=:esË peasr îarTo IT:i::Tou;3nllrjn;ndc:er::s:: 11 Je#e:nMuanrJhoJif
Publics de la commune de Tignère dans la salle des détibérations de ladite Commission
Seuis les sournissionnëires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de
leur choix dûment mandatée par une procuration légalisée

,,.1 ten7J17luT3

14. Critères d’évaluation
14.1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :

a) Non-collforntité 48 Ireules apl-ès l’ouverture des offl-es, d’au tltoilrs une des pièces du dossiel
administratif ; l’absence de l’attestation de catégorisation

b) Fausse déclaration, pièces falsifée ou non authentique ;
c) Dossier technique incomplet pour absence de l’un des éléments suivants ;

> Une noTe d’organisaïi-on et nréthodologique ;

> La charte d’intégrité datée et signée ;
> La déclaration d’engagement nu respect des clauses sociales et envitonnementales datée et

si 911ee.

La note technique inférieure à 5/7 ;>

d) I)ossierDlrallcier incomplet pour absence ou non-colr.forlnité de l’une des pièces suivantes :

> Une sountission tinrbrée et sjgnée :

> Le boldeleau des pl-ix unitaires (BPU) ;

> Le devis qrlantiïa rif et esïimatif (r)OE) ;
> Le sorts-détail des prix unitaires.

Omission d:un prix unitaire quantiDé dalîs Ie Bl?U, le E)<2L et le Sous-détail des prix unitaire
N ’avoir pas obtenu all lnoilrs un total de 05 critères sur l’ensemble des 07 critèles essentiels.

e)

30

14.2 Critères essentiels

Critères essentiels : L’évaluation des offres techniques scia faite sur la base des 07 critères essentiels ci-
dessous :

a) La capacité de financement ou la ligne de crédit sur 1 critère (5 400 000 et 6 600 000) ;
b) Les preuves d’acceptation des conditions du marché sur 06 critères.

/ Le Cahier des Clauses Administratives Palliculières (CCAP) ;

v' Les Cdlliers Des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

J Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres paraI)IIé à chaque page signé à la dcrnièrc pagc ;
7 Les modèles de garanties ])araplrés à cllaque page ;
7 Le 1nodèle de l)rojct dc N'Talché parai)liés à clraquc page et signé à la dernière paRC ;
v' La déclaration sur l’lronncur du sounlîssionnaire, si 2née et datée certïfiant la visite du site

Les détails de ces critères essentiels sont précisés par le R èglelnent Particulier de l’ Appel d’Offres ( RP AO)
et repris dans la grille d’évaluation.

NB- : Seuls les sounlissionnaires ayant obtenu 5/7 critères de oui à l’évaluation technique seront
adîrlïs à l’an3lyse de l’offre financière.
15. Attribution
Suf proposition de la Conrnrission Interne de Passation des Marchés Publics de la commune de Tignère1
le Maire de la Commune de Tignère, Autorité Contractante, attribuera la lettre commande au
soumissionnaire dont.l’offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins disante apI-ès vérification
de ses prix et jugée substantieilement conforme au dossier d’appel d’offres.

7



1
16. Durée de- validité des offres
Les soumiésionna ires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.
17. Renseignements complérnentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrab les à la
structure interne de gestion des marchés publics (SIGAIViP) de la Commune de Tignère.

1

1
18. Additif à l’appel d’offres

Le Maire de la Commune de Tignère, Autorité Contractante se réserve le droit,' en cas dé

:{dÿ::“”;''é"Î=::é"d”PP'";’t":' ;'t:' “"d:f:';t:" "“";'T,#=1',:.',§.'3:g.ly;g
Le Maire-de la Conlmune de Tjqnère

Autorité ConÉractante.

1

1
/4rnDÏiation :

1

1
1

1

• PREFET/F&D (POUR INFO)
- DDMAP/ F&D (POUR INFO)
• ARMP/AD (POUR PUBLICATION ET ARCHIVAGE)
- PRÉSiDENT CieM-CT (POUR iNFO)
- AFFICHAGE (POUR INFO)
- CHRONO/ARCHIVES

1

1

1

1
1

1

1
1

1

1
1
1
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC .OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DE FARO ET DEO FARO'AND DEO DIVISION

1

1

COMMÜNE DE TIGNERE TIGNERE COUNCIL

OPEN dAItON AL TO FENDER N. PS /ONIT/R- AD/D-F&D/C-TIG/ST/2026 ,f 15 AVR 2026
FOR THE CONSTRUCTION OF TWO BLOCS OF TWO CLASSROOM IN THE TIGNERE COUNCIL

THE FARa AND DÉO DiViSiON, iN THE ADAMAVJA REGiON AT GovERNMENT PUBLiC
SCHOOL. (EMERGENCY PROCEDURE)

SH/\R: l : COFJSTF:UCTÏON OF A BLOC,!( OF Tt«O RURAL-STyLE C!_ASSRC)OF,4S AT THE
LAO URE PRI FJIARY SCHOOL

SH/\RE 2: CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO URBAN-STYLE CLASSROOMS AT'THE MAYO
DJARAN Dl PR 1 MARY SCHOOL

Financing: 2026 INVESTMENT BUDGET

1

1
1. Subject of the invitation to tender

1
1

1

In view execution of the 2024 Public Investment Budget, the Mayor of Tignère Council hereby
launches for the account of the Mavor of Tignère an Open national invitation to for the construction of two blocks
of two classrooms in tIre Tignère subdivision the Faro and Déo division, in the Adamawa region at government
public school. (EMERGENCY PROCEDURE)

SH/\RE 1 : CONSTRUCTIOl~y OF A BLOCK OF TWO RURAL-STYLE CLASSROOMS AT THE
LAOURE PRlî'-B'':/,RY SCiiOOL

SH,a.RE 2: COi'!STRiiCTIOf'-1 OF A Bi_OCK OF 714/o IJREiAî~J-STyI_E CLASSROC)MS AT THE MAyO
DJAFIÂNDI PRiMARY SCHOOL

7. Nature of works

1

1

1

1

1

The works subject of this contract :ncludes:

7
J
7

7
7
7
J

Preliminary work,
Mlasonry for Foundations and walls
Roofs and ceilîng works,
Metal joinery,
Electricity,
Painting,
Road and utilities

3. Execution deadline
The maximum execution deadline provided for by the Project Owner for the execution of the works subject
of this ten<:ier sllaË 1 be three (03) months.
4. A,ïlot:licîlt

_The works straîl be divided by two share defilred as foîîows
Na denorïination of the lot

CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO
RURAL-STYLE CLASSROOMS AT THE01

LACLJRE PRIM.ARY SCHOOL
mîmimm

URBAN-STYLE CLASSRC)OMS AT THE MAYO02
f),IARAND! PRIN4ARY SCHOOL

1l2ce

LAOURE

ImDutations

1

1

1
i
1

58 15 102 01 641026 464211

MAyO DJARANDI 58 15 102 01 641026 464211

F\ T'„ I . -. - ’' - l.. ' .'+ ' „J , : . 13 Li biLl:;_ L:13 '.1 \,; IJ J ;

The estinrate;d cost of the operation fotio'/./ing prior sîlldies ëtands is 18, 000 000 eiahteen million CFA F for lot l
000 000 twenty-two million CFA F for lot 2;22

6. -Participation and origin
iiaft;c!.)ûiiCFi iii ii’i is Ca! ! fOF -Fci-;Ceis is c ;):i-1 oii

càt9gories- D in the "Sui:dinç and Co: iactive In accofdance \vit}l Circular
ii-ûOû/LC/iviiiqiïIÀP/CÉ\3 ui 0:31 Ü2/ZÜ2S liII-üügil b7ilici l a ii-ai-l3;liûliüi pei-iGa of six (06) fîiGlittiS is gfanIe J to ttle
acter$ concerned to compiy with the new legal provisions in the prior prodyction of a categorization certificate

Equipiï,en;,’
cou= : 1=Kil 3 io coi Ti DaF: les

sub-sec;tor of actîvity..
under Caïllefooilial-t fight 3 in

9



issued by the authority responsible for public procurement. Point a) of circular N'’006/LC/MÏNMAP/CAB of
02/05/2025 also stipulates that: “the production of the certined copy of the categorization certificate or the
decision referred to abo t'e, exempts the categorized bidders from the production in their technical files. supporting
documents relating to the turno'.'er. the minimum technical and !ogistical means offered to the permanent staff
and the location of the headquarters'’..
7. Financing

VVorks which form the subject of this invitation to tender shall be financed by National Investment
Budget of the 2024 financial year; Budget Head N'_
8_ Pro'„,islona! bid bond

Bidders dre exempt from producing the bid bond in accordance with the Circular
ig'’000014/C/îviîNhiAP/CAB OF JULY 23, 2025 relaiing to the modalities of constitution, deposit,
conservatIon, deconsigni-llent, resiiiution ai’Id rea:ization oT guarantees in public contracïs in its point
7 paragraph c.

9. Consultation of tcndcr file

The Tender file may be consulted during working hours at the mayor secretary as soon as this notice is
pubïished.

10. Acquisition of tender file
The tite may be cbtained from ttemayor secretary as soon as this notice is published against payment
of anon-refundable sum of 30,000 CFA francs thirty thousahd francs payable at the Tignère Council
treasury .

11. Submission of offers

.@Each offer drafied in English or French in seven (7) co,)ies including the o(iÿn
marked as such, should-'reach The mayor secretary no+ tater than............ 1.3.
o’ctock and should carry the inscription: '.

$ ©ë ('’) ':P';;

SHARE l: CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO RURAL-STYLE CLASSROOMS AT THE
LAOURE PRIfVIARY SCHOOL

SH ARE 2: CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO URBAN-STYLE CLASSROOMS AT THE
rviAYO DJARANDI PRiMARY SCHOOL

“To be opened only during the bid-operling session”

Ai

F : : E T :1i:3 1SIrli:111hI 11FAÈ 1 fc:\; ? E : !H;!:p12 é; 1F:! ! !: iC? : 8 f ;fiIE:47171il 8 É ! ! ;gRÉ ?PikL 18 IL
THE FARD AND DÉO DiVISiON. It{ THE ADÂRIAVJA REGION AT GOVERFqMEÎIT PUBLIC

SCHOOL. (EMERGE:<CY PROCEDURE)

12. AdrïrissiLiiiity of offers.
Under Dain of reiection, the administrative documents required, must be produced in originals or

true copies certified by the issuing service or an administrative authority (Senior Divisional Offlcer,
Divisional Officer, ..) in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender.
They nrusî not be oider ttran three precedillg ti',e origïirai date o{ sublrrissiolr of bids (3) nronllrs or liiust
not have been established after the signing of the tender notice.
À,ny incoï IIP lei.,3 of-fer !; l accord alice mil il i:-le prescl--ipliolrs cf 1îiis notice d 1-,d tender file sh8l: be dec:ared
in admissible.

Tlie dücüii-lerits cünstitutiiig the ûffcr vv'iii be d;vidcc! into three voiunles hereafter, placed under a
single enveîope, of which:
a The enve lof'3 A con{3iïricr3 the Adllrinîstrative Parts (voILlme i) ;

= Th: S en'\.’c:3pe coiltainiilg the Technica: Offer (\„/o:unie ?) ;

a The C envelo!)e contaïning the Financial Offer (Voïume 3).
Ali tIre constituent paris of the tcnders (Ellvelope3 A, E3 aild C) will be piaced ill a large sealed outer
elrvetope bearing only the nlention of the Invitation te Tender in question.

t:

4

Tiic d:ffëi-Ci-Ii piccc3 Gf cac:1 3f-:L;- ',','i:: bc ii J;-,lbcfc J :i-i ii'ic order of ii',c C,Ai:1 aild sep:raie J . bb'
infcr Ie:ve:cf id:nflc:!. color other fh:?n \vhite .

13. OF)coing of l)id3
The bids shall be opened in single or phase.

'ù\q'
Contractillg Autïlority in the of Tiglrère Council. at Tignère.
Only bidders lrlay attend or be duiy represeïlted by a pelsoll of theil ciloice.

The openin\ Meinistrajiv?Jocurn Epts,1 tTh_e t:cJrnica_1 _are 1 . fina?ciajoff:rs+lsha// tak? ela9e_ .on..te{!! . . . .. at (15:00) by the l:ltefnaï Teïiders Board attached to iIie council of Ti3nère..............1
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14. Evaluation criteria
Eliminating Criteria

a) Non-compliance 48 hours after the opening of the tenders, of at least one of the
documents in the administrative file;

b) False declaration, falsifîed or non-authentic documents;
c) Incomplete technical file for absence of one of the following elements:

> The site visit certificate=

> An organizational and methodological note;
> The integrity charter dated and sîgned;

d) Incomplete financial file for absence or non-compliance of one of the following
documents:

> A stamped and signed submission;
> The unit price schedule (BPU);
> The quantitative and estimated estimate (DQE);
> The unit price sub-detail.

e) Omission of a quantified unit price in the BPU, the DQE and the unit price sub-
detail:

0 Not having obtained at least a total of 05 criteria out of all the 07 essential
criteria .

1

1

1

1

1

1

1

1

FF

CriticaI criteria
Essentiai criteria: the evaluation of technical offers will be made on the basis of the 07

essential vriteria below:
a) The financing capaçity or the credit line on 1 criterion;
b) Proof of acceptance of the market conditions on 06 criteria.
7 The Specifications of Special Administrative Clauses (CCAP);
+ The Specifications of Special Technical Clauses (CCTP);
J The Special Regulations of the Call for Tenders initialed on each page signed on the

last page;
7 The contract project model initialed on each page and on the last page.
7 The declaration on the.tenderer’s honor, signed and dated certifying the visit’to the site.

The details of these essential criteria are specified by the Special Regulations for the Call for
Tenders (RPAO) and included in the evaluation grid.
15. Award
The award of contract shall be done on the basis of the lowest bid to the tenderer fulfilling the
administrative, technical and financial conditions required resuïting from the so call essential and
eliminatory çriteria.
The maximum number of lots a bidder may be awarded is at most one lot.

1

1

1
1 16. Validity of offers

1
1

1

1
1
1

Bidders will remain comrÛitted to their offers for 90 days from the deadline set for the submissîon of
tenders -7
17.Complementary information
Complementary technical information
secretary Office, phone number.

rnay be obtainéd during_ working hours from Tte mayor

D,,, h Tig,èr,, th,..Il.AYB..#1.1.......
The Council Mayor,
The Contracting Authority

Certified copies
- DPC/F&D (FOR INFO)
- ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND STORAGE)

- PRESIDENT ITB-CT (FOR INFO)
- DISPLAY (FOR INFO)
- CHRONO/ARCHIVES

r
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Règlement Général de l'Appel d'Offres

A. Généralités
Article1 :Portée de la soumission

1.1. L'Autorité Contractante, définie dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), lance
un Appel d’Offres pour la construction des Travaux décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement
définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l'appel d’offres figurent dans le
RPAO

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le
RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l'ordre de
service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

Dans le présent Dossier d’Appel d'Offres. le terme “jour" désigne un jour calendaire.1.3.

Article 2:Financement
La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.

Article 3:Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique pro.fessionnelle
les plus strictes durant la passation et l'exécution des marchés.
En vertu de ce principe :

a. Les définitions ci-après sont admises:

i. Est coupable de “corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage
en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d.’un
marché

faits afinou dénature desii. Se livre à des ''manœuvres frauduleuses” quiconque déforme
d'influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché;

iii. “pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs sourhissionnaires
(que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix
des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

“pratiques coercitives’' désignent toute forme d'atteinte aux personnes ôu à leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l'exécution d'un
marché

IV.

v. “Pratiques coercitives” désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un
marché

b. Toute proposition d’attribution est rejetée, s'il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des
pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre
une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux(2) ans, à l’encontre
de tout soumissîennaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de
fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice
des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
Article 4:Candidats admis à concourir

4.1. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la

procédure de pré-qualification.

4.2. En règle générale, l’appel d'offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-
après

a. Un souïïllssionnaire (y compris tous les nrelrrbres d:un groupement d'entreprises et tous ies sous-
traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement;

Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt sous peine de
disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.

Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise)
qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres
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1 documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ou

Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des-offres variantes
autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant. ceci ne fait pas obstacle à la
participation de sous- traitants dans plus d’une offre
l’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa
géographie du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des
marchés publics

11

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu'elle est (i)
juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii)n’est
pas sous l'autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d'Ouvrage.

1 111

1
1
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Article5;Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être
fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis
dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées aux dits matériaux,
matériels, fournitures, équipements et services.
5.2. En vertu de È’article 5.1cË-dessus,le terme "provenir” désigne le lieu oû les biens sont extraits, cultivés,
produits ou fabriqués et d’où proviennent les services1

1

1

Article6:Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre:
a. Soumettre un pouvoir habîlitant Ie signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à feur demande de pré-
qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d'une pré- qualification) demandées
aux soumissionnaîres, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant:

i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents;
ii. Accès à une ligne de crédÈt ou disposition d’autres ressources financières;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués1
iv. Les litiges en cours;
v. La dËsponibiiité du matériel indispensable

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent
satisfaire aux conditions suivantes:
a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-
dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque
membre du groupement;
b. L'offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO)doit être précisée et justifiée
par la production dune copie de l'accord de groupement en bonne et due forme; ,
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis-à-vis
du Maîtrë d’Ouvrage et de l'Autorité Contractante pour l’exécution du marché;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués par le
Maître d’Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s'agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soumissËonnaires doivent également présenter des propôsitions suffisamment détaillées pour
dénrontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le
RPAO

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d'une marge de préférence, doivent fournir tous les
renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éïigibilité décrits à l’article
33duRGAO.
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Article 7:Visite du site des travaux

7, i . Il est conseillé au soumissionïlair€ de visiter ci d’inspecter le site des travaux et ses environs et
d’obtenir par lui-même, et sous sa propre respons3bilité, tous les renseignements qui peuvent être
nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la
charge du Soumissionnaire
7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaîre qui en fait la demande et ses employés ou
agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition
expresse que le Soumissionnaire, ses empËoyés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et
agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’il demeure
responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais en
courus du fait de cette visite

1
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7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article19 du RGAO. ’

B. Dossier d’Appel d’Offres
Article 8:Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.i. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché. fixe les procédures de
consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s)additif(s) publié(s)
conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :

Pièce n'’1 La lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appels d’Offres Restreints);
Pièce n'’2 L’Avis d’Appel d'Offres(AAO);
Pièce n'3 Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n'4 Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO);
Pièce n'5 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);
Pièce n'’6 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
Pièce n' 7 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires;
Pièce n'8 Le cadre du Détail quantitatif et estimatif;
Pièce n'9 Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires:
Pièce n'10 Le modèles de marché

a. Le cadre du planning d’exécution;
b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;

c. Modèle de lettre de soumission:
d. Modèle de caution de soumission :

e. Modèle de cautionnement définitif :

f. Modèle de caution d’avance de démarrage
g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie;

Pièce n' 11 Modèles à utiliser par les Soumissionnaires;
a. Modèle de marché:

Pièce n' 12 Justificatifs des études préalables; à remplir par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué
Pièce n' 13 La liste des établissements bancaires et organismes financiers de l'r rang agréés par le

ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, à
insérer par l’Autorité Contractante
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications
contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une
offre conforme à tous égards au dit dossier.

Article9:Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1. Tout sournissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en
faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à
l'adresse de l'Autorité Contractante indiquée dans le RPAO avec copie au Maître d'Ouvrage. Cependant ,

l’Autorité Contractante répondra par écrËt à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14)
jours pour les (AON) Vingt et un(21) jours pour les(AOI) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas
son auteur, est adressée à tous les sounlissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, y compris la phase de pré-qualification des candidats et
l’ouverture des plis, tout soumissîonnaire potentiel qui s’estime lésé dans la procédure de passation des
marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l'Autorité Contractante et à l’Organisme chargé de la
Régulation et au Président de la Commission.
914. L'Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise au
MINMAP et à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article la: Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif,
que ce SOIt à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un sounrissionnaire modifier le Dossier
d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1

du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les
soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
10.3. AFin de donner aux soumissïonnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la
préparation de leurs offres, l'Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de
dépôt des offres, conformément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO.

C. Préparatif}n des offres
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Article 11:Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. L’Autorité
Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu 'de les régler,
quel que soit le déroulement ou l'issue de la procédure d’appel d’offres

Article 12:Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l’Autorité
Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les .imprimés
fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés
d’une traduction précise en français ou en angiais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre,la
traduction fera foi1

1

1

1

Article13:Documents constituant l’offre
13.1.L’offre présentée par le soumissionnaire

+0

comprendra les documents détaillés au RPAO. dûment
remplis et regroupés en trois volumes:
a. Volume 1:Dossier administratif
Il comprend:

i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire:
- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur;
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature

que ce soit;

1

1

1

- N’est pas en état de liquidation iudicïaïre ou en faillite;
f3r

• N’est pas f!-appé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.

ii. La caution de soumission établie conformément auxdîspositionsdel’article17duRGAO i

iii .La confirmation écrite habilitant Ie signataire de l’offre à engager le Soumïssionnaire, conformé- ment aux
dispositions de l’article 6.1 du RGAO;

b.Volume2:Offre technique
b.1. Les renseignements sur les qualifications
Le RP/\O précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de
qualificationmentionnésàl’article6.1duRPAO
b.2.Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment :
une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que
le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ. sous-
traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d’acceptationt<Jes conditions du marché

Le soumissionnaîre remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et

1
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technique régissant le marché, à savoir,

1 . Le Cahier des Clauses Administratives
Particulières(CCAP);

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières
(CCTP).

b.4.Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
c.Volume3 :Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir:
1. La soumission proprement dite. en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur
et datée:

2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli;
3. Le détail estimatif dûment rempli;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix fOI-faitaires;
5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant,

signée

1

1

1

1

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres,
sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution
de Soumission

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs
lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.
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1
Article14:Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d’Offres, le montant du marché couvrira
l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail
Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du
Détail quantitatif et estimatîf.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et
taxes payables par te soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente(30)jours avant la
date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d'établissement
des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées.
Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un(1)an ne peut faire l’objet de
révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par dessous-détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce N'’8 du DAO

Article15: Monnaies de soumission et de règlement
15.1 . En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de

l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

1 5.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et
estimatif sont lïbellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement lîbellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaïre qui compte engager
des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission
le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères,
sans excéder un maximum de trois monnaies de paiement de l’institution de financement du mbrché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront
spécïfîés par les soumissïonnaïre en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. ils seront
appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le
Soumissionnaïre retenu.

15.3. Option B , Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux
taux fixés dans le RPAO.

Le soumissïonnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et
estimatïf de la manière suivante:

a. Les prix des ïntrants nécessaires aux Travaux que le Soumissïonnaire compte se procurer dans le pays de
l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de l’Autorité Contractante spécifiée aux
RPAO et dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que te soumissionnaîre compte se procurer en dehors du pays
de l’Autorité Contractante seront ïibe IIés dans la monnaie du pays du soumissionnaïre ou de celle d’un pays
membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du
pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans fa monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un
pays membre éligîbte largement utilisée dans le commerce international.
15.4. L’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies
natIonale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en
annexe à ia soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en nlonnaies étrangères
sera fourni par le soumîssionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du

marché peut être révïsée d’un commun accord par l’Autorité Contractante et l’entrepreneur de façon à
tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

l:5.6. Pour les Appels d’Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.
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Article 16:Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de

l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en

application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera reÏetée par
l’Autorité Contractante comme non conforme.

1 6.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le consentement du

soumïssionnaïre à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront
faites le sel-ont par écrit (ou par télécopic). La validité de la caution de soumission prévue à l'artîcle17
du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumïssionnaire peut refuser
de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui
consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le
faire

1 6.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des
offres est prorogée de plus de soixante (60) iours, les montants payables au soumîssionnaire retenu,
seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que
l’Autorité Contractante adressera au(x) soumissïonnaire(s).
La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) iours à la date de
notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu,
tel que -prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de
l’évaluation.

Article 17:Caution de soumission
. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant

spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son
offre

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres; d’autres
modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de l’Autorité Contractante.
La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale
de validité des offres, ou de toute nouveIËe date limite de validité demandée par l’Autorité
Contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article16.2 du
RGAO

17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission
de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement
d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des
membres du groupement.

17.4. Les cautïons de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un

délai de quinze ( 15} iours à compter de la date de publication des résultats.

17.5. La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée _dès que ce dernier aura signé
marché et fourni le Cautionnement définitif requis.

1 7.6. La caution de soumission peut être saisie,
a. Si le sounrîsslonnaire retire son offre durant la période de validité;
b. Si, le soumissionnaire retenu,

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO, ou
ii. Manque à son obïîga fion de fournir le cautîonnement définitif en application dé l’article 39 du RGAO.
iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.

le

Article18: Propositions variantes des soumissionnaires
18.i. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO préclsera
ces délais, et IndIquera la mëtnode retenue pour lévaluation du délai dachèvement proposé par le
soulirissiol-lliaire & Ï'iilté iibJr des dél&is spécîfiés, LeE cffics f.ispcsairt des délais au-delà de c'eux spécifiés
seront considérées comme non conformes
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les soumËssionnaires souhaitant offrir des
variantes techniques doivent d'abord chiffrer la solution de base de l'Autorité Contractante telle que
décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont l’Autorité
Contractante a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans,
notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et
tous autres détails utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du
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soumissionnaïre dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante. - ’
18.3. Quand les soumissionnaîres sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes
techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans. les
Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les
dispositions de l'Article 32.2(g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire qui se tiendra aux IËeu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon
qu’elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut
que le Maître d'Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce
cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.
19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y
compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le
Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO
qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité CQntractante en
publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion
préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera
pas un motif de disqualification.

Articïe20: Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumïssionnaïre préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du

RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra
le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication ''COPIE”. En cas de divergence entre
l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile
(dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les

personnes dûment habïlitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1
(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des
changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections
ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D. Dépôt des offres
?/

Article 21:Cachetage et marquage des offres
21.1. Le soumissïonnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux

enveloppes séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces
enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scelïée,
mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du soumissionnaire.

21 .2. Les enveloppes intérieures et extérieures:
a. Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel

d'Offres;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RP AO,

et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumïssionnaire de façon à
permettre à ï’Autol-ité Contractante de renvoyer t’offre scellée si elle a été déclarée hors délai
conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l’enveioppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et
21.2 Susvisés, l’Autorité Conïracïanïe ne sera nullement responsable si l offre est égarée ou ouverte
p l'énr(ltulénle IIt.

Article 22:Date et heure limites de dépôt des offres
22.1 . Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO

au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en

publiant un additif conformément aux dispositions de l'a.rtîcle IO du RGAO. Dans ce cas, tous les droits
et obligations de l’Autorité Contractante et des sounrissîonnaires précédemment régis par la date
limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
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Article 23:Offres hors délai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres
conformémentàl’Article22duRGAOseradéclarée hors délai et, par conséquent, rejetée
Article 24: Modification, substitution et retrait des offres
24.1. Un Soumissîonnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à condition que
la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant l'achèvement
du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en
application de l'article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être
jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT »
et « OFFRE DE REMPLACEMENT» ou «MODIFICATION».
24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumïssîonnaire sera

préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le

retrait peut également être notifîé par télécopîe, mais devra dans ce cas être confirmé par une

notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à
!a date limite fixée pour le dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article
24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par
un Soulnissïonnaïre de son offre pendant cet intervalle entraîne la confiscation de la caution de
soumission conformément aux dispositions del'article 17.6 du RGAO.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25:Ouverture des plis et recours

25.1. La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux
temps et en présence des représentants des soumïssïonnaires concernés qui souhaitent y assister, aux
date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont
présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées «Retrait» seront ouvertes et leur contenu annoncé à
haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire
sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante
contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à
haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées (( Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées
à haute voix et la nouvelle offre correspondante substïtuée à la précédente, qui sera renvoyée au
Soumissïonnaîre concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera aut9risé que si la
notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement
et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «modification » seront ouvertes et leur contenu

lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la
notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification
et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de
l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumïssîonnaire annoncé à haute
voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout .rabais [en cas
d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie
d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut iuger utile de mentionner.
Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis
à évaluation.

25.4. Les offres (et les lnodifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont
pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison,
ne seront pas soumises à évaluation.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des
offres, leur rég'.'!crité cdmïnïstrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la c imposItion de
la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de
présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la
disposition du point focal désigné par l’ARMP, une copie paraphée des offres des $oumïssionnaire5.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l’Autorité
chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et
au Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.



1
Il doit parvënir dans un délai maximum de trois (03) iours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la
forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement ioint un feuillet de la fiche de recours dûment signée
par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.

L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des
commentaires ou des observations y afférents.

Article 26:Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la
qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du
Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la
suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés
ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision
d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l'attribution du marché, si un
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour- des motifs ayant trait à son
offre,il devra le faire par écrit.

Article 27: Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des

Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaïre de donner des éclaircissements sur son
offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais
aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf
si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous- commission
d’analyse lors de l’évaluation des soumïssions conformément aux dispositions de l’Article 30 du ROAC).

27.2. Sous réserve des dispositions de l’alïnéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres
de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres,
entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article28: Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont
complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si
les offres sonT d’une façon générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du
Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve
extrinsèques.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les

termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante.
Une divergence ou réserve importante est celle qui:

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d'Offres, les droits de l’Autorité Contractante
ou ses obligations au titre du Marché;

iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumïssîonnaires qui ont
présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.

28.4. Si une offre n'est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Conrmission des Marchés
Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou

réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du
Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article29:Qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement
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conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6
du RPAO.Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article30:Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier
d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse
corrigera les erreurs de la façon suivante:

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les

quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-
commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas
le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé;

Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le
total sera corrigé;

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que
ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous détail dudit prix, auquel cas le montant
en chiffres prévaudra sous réserve des alïnéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à
la procédure de correction d’erreurs susmentïonnée et, avec la confirmation du Soumissïonnaire, ledit
montant sera réputé l’engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article31 :Conversion en une seule monnaie

31.1- Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix
des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est payable en francs
CFA

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale
(BEAC),dans les conditions définies par le RPAO.

Article32: Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RGAO, seront évaluées
et comparées par la Sous- commission d'analyse
32.2- En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque of+re le montant évalué de l’offre en
rectifiant son montant comme suit:

a. En corrigeant toute erreur éventuelle confornlénrent aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le
Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sont
chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO ;

d. En ajustant cle façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réserve quantifiable
e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnairest s’ils sont
autorisés par ie RPAO ;

f. Le cas échéant, conforrnément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les
remises ofïertes par le Soumîssionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé
sinluitanérïlelrt pour plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’2rfîcle 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques
les variantes tecilniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et
indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique
spécifiée par le Autorité Contractante dans le RPAO.

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la
période d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres. .-.

32.4. Si J’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibréë par
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37.2. L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires
concernés qui en font la demande.

37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal
de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exceptïon de
l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.

37.4. En cas de l-ecours, il doit être adI-essé à l’Autorité chargée des Marchés publics, avec
copies à l’Agence de Régulation des Marchés Publics. à l’Autorité Contractante et au
Président de ladite Commission.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq(05)
Jours ouvrables après la publication des résultats.

Article38:Signature du marché

rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission
peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous
les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de
construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui
semblent pas satisfaisants, l'Autorité Contractante peut rejeter la dite offre après l'avis technique de l’Agence
de Régulation des Marchés Publics.

Article33: Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Les entrepreneurs nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le
Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.

Article34:Attribution

34.1. L'Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme
pour l'essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises
pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas
échéant les remises proposés.
34.2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l'appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera
déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en
compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d'un lot.
34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacitég
techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l'offre évaluée la moins-
disante

Article35:Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou
d’annuler une procédure

L’Autorité Contractante se réserve le droit d'annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation de
Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de
déclarer un Appel d'Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y ait
lieu à réclamation,

Article36:Notification de l’attribution du marché

Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAC), l’Autorité, Contractante notifiera à
l’atïribuîaire du Marc 1lé par téléçQpïe confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que
sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera à
l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

Article37: Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. L’Autorité Contractantecommuniqueàtoutsoumissionnaireouadministrationconcernée, sur requête à lui
adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le
rapport de l'observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y
relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
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1

1
38.1 . Après publication des résultats, le proÎet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission

de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable
du Ministre en charge des Marchés publics.

38.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept(07) iours pour la signature du marché à compter de
ta date de réception du projet de marché examiné par la commission des marchés compétente et
souscrit par l’attributaire et le cas échéant après le visa du Ministre en charge des Marchés publics:

38.3. Le marché doit être notifïé à son titulaire dans les cinq (5) iours qui suivent la date de sa signature.
Article39:Cautionnement définitif

1

1

1

1

39.1. Dans les vingt (20) iours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, l’entre- preneur
fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, sous la forme $tipulée dans le RPAO,
conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.

39.2. Le cautïonnement dont le taux varie entre2 et 5% du montant TTC du marché, peut être remplacé par la

garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et
émise au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à
la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou
d’un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production du cautïonnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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Pièce n'’3 :

Règlement PartËcu tier de
l’Appel d’C>ffres (RP/\O.)



1

1 Réfère n

ces du
RGAO

1

1
l1 . 1

1

1

1

1

1

1

n
12.1

R5

n61

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Règlement Particulier de l’Appel d’Offres

Généralités

a

IËcoles Publiques en deux (02) lots dans la Commune de Tignère, Consistance des travaux, comprenneht de

lfaçon non exhaustive :
Les tr=vaÜx prép3f8tOÏFCS

Terrassement
Fondation

Les maçonneries-élévations,

La charpente-couverture, plafond

La menuiserie nrétallique,

L’électricité,

La peinture,
Les voiries et réseaux divers.

INom et adresse de l’Autorité Contractante : Maire de la Commune de Tignère
Référence de l’Appel d’Offres : Avis d’Appel d’Offres National Ouvert

N' . /AONO/R-AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026 du
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS DEUX

IECOLES PUBLIQUES EN DEUX (02) LOTS, DANS LA COMMUNE DE TIGNERE DEPARTEMENT DE FARO ET DEO
REGION DE L’ADAMAOUA.

LOT 1 : CONSTRUCTION D’UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE DE TYPE RURAL À L’EP DE LAOURE

jours. Le délai d’exécution proposé par le Soumissionnaire retenu deviendra le délai d’exécution contractuel

ÏSource(s)de financement : BIP 2026

IProvenances des matériaux matériels et fournitures d’équipement et services :
ILes matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché intérieur ou du
Imarché international.

c

r

Absence 48 heures après l’ouverture des offres, d:au moins une des pièces du dossier administratif ;

l’absence de l’attestation de catêaorisation

Non-conformité 48 heures après l’ouverture des offres, d’au moins une des pièces du dossier administratif ;

Fausse déclaration, pièces falsifiée ou non authentique ;

Dossier technique incomplet pour absence de l’un des éléments suivants ;
> Ulre note d’organisation et lnétllodologiqrle ;

> La clrcIile d’illïéqrilé datée el si':l-,ée

> La JécIal-atiolï d’ellgagenlellï a 7r respect des clauses sociales et ell\-il'olllletllellta les dcIïée

a)

b)

cJ

d)

e

.! i 911 o o

> La note technique inférieure il S/7 ;
Dosslef Ïillancicr iilcoillplet pouf abseilcc ou neil-confornlïtë de l’une des pieces suivantes :

> Une soulïlission tinibrée et sig:lëe ;
> Le bordereau des Drix unitaires f EPU)

> Le devis quantitatif et estimaiif (DQE) ;

> Le sous-détail des prix unitaires.
OrT,issiull d-,in 1)Fix utiita ile qualliiîië ciatis le bi)U, ie DQE et ie Sous-dëtail dûs prix uniiaire
f\!’avoir PL,b u:;{ù:lu à=i ïlluii,3 uli tata! dc 05 :::ti:: TT :11r l’ens:mLle des 07 critères essentiels

e)

f)
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/CI'ïtères essentiels 1
(_'ritères essentiels : L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 07 critères

lesscnticls ci-dessous :
a) La capacité de financement ou la ligne de crédit sur 1 critère ;
b) Les preuves d’acceptation des conditions du marché sur 06 critères.
7 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

7 Les Cahiers Des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

7 Le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres paraphë à chaque page signé à la dernière page ;

7 Les modèles de garanties paraphés à chaque page ;

7 Le modèle de projet de Marché paraphés à chaque page et signé à la dernière page ;
7 La déclaration sur l'honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site.

ILes détails de ces critères essentiels sont précisés par le Règlement Particulier de l’A'ppel d’Offres (RPAO) et

lrepris dans la grille d'évaluation.

1

1
1

1
6 e ise doit satisfaire les critères de qualification énumérés.

1

1
isite du site des travaux et réunion préparatoire :

t

1

1

1

1

1
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indes documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés
Irespectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

A–Volume 1 : Pièces administratives

a. La déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée du représentant légal ou du mandataire

dument désigné ;
b. L’accord de groupement notarié le cas échéant ;

c. Le pouvoir de signature, le cas échéant ;

d. L’attestation de conformité fiscale datant de moins de trois (03) mois délivrés par l’administration
fiscale

e. Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance

f. L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement bancaire ou

organisme habilité par le' Ministre en charge des Finances du Cameroun ;
g. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non remboursable de 30 000 (Trente

mille) FCFA par lot payabte à la caisse de la Recette Municipale de TÈgnère

h. Un cellificat de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’organisfne chargé de la régutation

des marchés publics portant le numéro et l’objet de l'Appel d’Offres ;

i. Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant
que le soumissionnaire a satisfait à ses obïigatîohs sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de

trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation ;

j. Une attestation de catégorisation des entreprises ;
k. Le registre de commerce

En cas de groupement chaque nlenlbre du groupement doit présenter un dossier Administratif complet, les
pièces a, b, g, h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

NB : Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en

originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative
compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d:Offres. Elles doivent
être valides à la date linlite originelle de dépôt des offres

B–Volume 11 : Offre technique
Elle comprend notamment.:

2.1 Visite des lieux : le soumissionnaire produira une déclaration sur t’honneur du soumissionnaire, signée
et datée certifiant la visite du site.

2.2 Organisation et méthodologie Les offres seront évaluées techniquement en prenant en considération la
compréhension par le Cocontractant des opérations projetées et l’organisation de chantier qu’elle proposera
pour mener à bien l’exécution des travaux envisagées. Ainsi seront fournis les informations et

renseignements ci-apres :

2.2.1 Le planning des travaux ;

2.2.2 Les approvisiJnnements ou ma’,él-îaux de chantier ;

2.2.3 Les travaux qu’il envisage de sous-traiter ;

2,2.4 Les dispositions envisagées pour l’utilisa',ion de la nrain d’œuvre locale (technique HIMO) ;

2,2.5 Les dispositions relatives au respect des mesures environnementales.

2.3 Capacité de financement ou ligne de crédit : Le soumissîonnaire joindra une attestation de sa
(ses} banque(s) donnant la preuve qu’il peut se procurer ou qu’il a à sa disposition des liquidités,
des lignes de crédit et autres moyens financiers suffisants pour faire face aux besoins de
financements nécessaires à l’exécution des travaux à hauteur de :
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1
Les Soumissionnaires devront présenter l’attestation de capacité financière d’un montant de 5 400

000(Cinq Millions quatre Cent Mille) pour les lots 1 et 6 600 000 (Six Millions Six Cent Mille) F CFA lot
2 délivrée par une banque agréée de 1er ordre, où est domicilié le compte du soumissionnaire.

2.4 La charte d’intégrité remplie, datée et signée ;

2.5 La Déclaration d'engagement au respect des clauses sociales et environnementales remplient, datée et

signée :

2.6 Preuves d’acceptation des conditions du marché : le soumissionnaire doit joindre :

.Les preuves d’acceptations des conditions du marché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée

de la mention « lu et approuvé », des documents ci-après :

2.6.1 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

2.6.2 Les cahiers des clauses techniques Particulières (CCTP) ;

2.6.3 Le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres paraphé à chaque page signé à la dernière page ;

2.6.4 Les modèles de garanties paraphés à chaque page ;

2.6,5 déclaration sur l’honneur du soumissionnaire de non abandon de chantier au cours des trois
dernières années

NB : Le non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination du soumissionnaire

C. Volume 3 : Offre financière
(_,ette enveloppe comprendra les documents ci-après :
c.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur,

signée et datée ;
c.2. Le Bordereau des prix unitaires etJou forfaitaires dûment rempli, paraphé sur chaque page daté,

signé et cacheté du soumissionnaire à la fin ;

c.3.Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli paraphé sur chaque page daté, signé et cacheté du
soumissionnaire ;

c.4. Le Sous-détail des prix unitaires et/ou la décomposition des prix forfaïtaires paraphé sur chaque

page daté, signé et cacheté du soumis$ionnaire ;

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le
Dossier d’Appel d’Offres.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le
Dossier d’Appel d’Offres.
N.B : Les différentes parties d’un même dossier doivent être séparées par les intercalaires de couleur aussi

bien dans l’original quç dans 1es copies, de manière à faciliier son exanren.

Prix et monnaie de 1=offre : le franc CFA

Le montant de l’offre sera obtenu par application des prix unitaires aux quantités à exécuter,

Ce montant sera calculé toutes taxes comprises et la valeur de la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.)
sera égale à 19,25 %, Il comportera les droits de douane et les frais de timbre et d’enregistrement ainsi
que l’impôt sur le revenu égal à 5.5% ou 2.2% du montant hors taxes de l’offre
Les prix seront obligatoirement en F.CFA. L’établissement des plix se feI-a sur la base des conditions
économiques cil vigueur eli République du Calrreroun à la date de remise des offres

r nt fermes et non révisables.

réparation et dépôt des offres
Période de validité des offres
La période de valïdité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres.
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1
J : Les soumissionnaires sont dispensés de la production de la

aution de soumission conformément à la Circulaire N'’000014/C/MINMAP/CAB DU 23 JUiLLET 2025
Ërelative aux modalités de constitution1 de consignation, de conservation, de déconsignation, de restitution
3t de réalisation des garanties dans les marchés publics en son point 7 alinéa c.

1 les travaux compris entre soixante-quinze
18.1. 1iours au minimum et 9lnours au maximum. La méthode d’évaluation figure à l’article 32.2 (e) du RGAO

FLe délai d’exécution proposé par le Soumissionnaire retenu deviendra le délai d'exécution contractuel
1

1

1

1

Nombre de copiés de l’offre qui doivent être remplies et envoyées :

20.1. lsept exemplaires dont un original et six copies
o fres :

21.2. IMaire de la commune de Tignère, à la structure interne de gestion des marchés publics (SIGAM P).
Numéro de l’Appel d’Offres : Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
N'’ /AONO/R-AD/D-F&D/C.TG/SG/SiG AM/2026 du

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE DEUX SAL.LES DE CLASSE
DANS DEUX ECOLES PUBLIQUES EN DEUX (02) LOTS, DANS LA COMMUNE DE TIGNERE

DEPARTEMENT DE FARO ET DEO REGION DE L’ADAMAOUA.
LOT 1 : EP LAOURE : CONSTRUCTION D'UN BLOC DE 2 SALLES DE CLASSE

LOT 2 : EP MAYO DJARANDI : CONSTRUCTION D'UN BLOC DE 2 SALLES DE CLASSE
(EN PROCEDURE D’URGENCE)

1

1

1

1

22. 1 .

25.1

31 .2.

32.2.
(e)1

1 34.1
et

34.2

1
1

1

1

1

1
1

1

1

L

c rlir à la structure interne de gestion
des marchés publics (SIG AMP) de la Commune de Tignère au plus tard le --––-–----–-–––––––––
2026 à 15 heures.

Lieu. date et heure de l'ouverture des plis : Salle de session de la CIPM.C-TIG
2026 à 14 heures.

Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA

Le délai d’exécution sera évalué comme suit :

A offre financière égale, le marché sera attribué au soumissionnaire ayant le meilleur délai d’exécution

Attribution du marché
o ies Marchés Publics de la commune de

Tignère, le Maire de la Commune de Tignère, Autorité Contractante, attribuera la lettre
comnrande au sounrissionïraïre dont l’offre, qualifiée techniquenrent, aura été évaluée la moins
disante après vérification de ses prix et jugée substantieliement conforme au dossier d’appel
d’offres
Un soumissionnaire ne peut être qu’adjudicataire de deux lots au plus. Le résultat de l’appel
d’offres sera publié par insertion dans un journal habileté à recevoir les annonces légales et par
affichages dans les services de l'Autorité Contractante

Evaluation et comparaison des offres : La Sous-commission d’Analyse :

Vérîfle la conformité des pièces administratives :

Évalue l’offre technique ;

Exar,line I:offre financière et corrige toute erreur de calcul
Le molrtar it flguraîli dans la soumission ëvcritueÇlcmeîlt coFFigée est FépUté engageF te soumlsslonnalre
si le soumissionnaîre dont l’offre ainsi corrigée est retenu n’accepte pas la cofrection effectuée, son
offre est rejetée et la garantie de sounlission peut être retenue conformément à la réglementation en
rjgueur
, ut ine=,mir
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39.1
39.2 11,A RETENUE DE GARANTIE

La retenue de garantie est de dix pour cent (10%) du montant TTC du marché.

La retenue.cIe g.arantie es{e:dix pour cent (10%) du montant TTC du marché' Da 9s les vinyl (20) jour?
suivant notification du maFché par le Maître d’Ouvrage, l’entrepreneur devra produire un cautionnement
définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le DAO.

LE CAUTIONNEMENT DÉFINITIF

1
1

1

1

1

Les soumissionnaires sont dispensés de la production de ta caution de soumission et le cautionnement
définitif conformément à la Circulaire N'000014/C/MINMAP/CAB DU 23 JUILLET 2025 relative aux

modalités de constitution, de consignation, de conservation, de déconsignation, de restitution et de
réalisation des garanties dans les marchés publics en son point 7 alinéa c.

ATTRIBUTION DU MARCHE21

Le marché sera attribué au soumissionnaire ayant fourni la propositËon financière la moins disante.

Toutefois, les propositions financières anormalement basses pourront être rejetées conformément à

l’article 37 du Code des Marchés Publics. Dans les vingt (20) jours suivant notification du marché par
l’Autorité Contractante, l’entrepreneur devra produire un cautionnement définitif, sous la forme stîpulée
dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le DAO. Le cautionnement définitif dont le taux

sera de deux pour cent (2%) du montant TTC du marché, pourra être remplacé par la garantie d’une
caution d’un établissement bancaire de 1 e' ordre agréé par le Ministère chargé des Finances émise au

profit du Maître d’Ouvrage.

1

1

1

1

1

1
1

1
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1
Chapitre I: Généralités
Article1 : Objet du marché

Le présent marché a pour objet les travaux de construction de deux blocs de deux salles de classe
dans deux écoles publiques en deux (02) lots, dans la commune de Tignère département de Faro Et

Deo région de l’Adamaoua.
LOT 1 : EP 1_AC) !! !IE : ca N $TR{! eTIOF! 1)1u N g!_oc EXE 2 SAL!_ ES DE CLASSE
LOT 2 : EP MAYO DJ ARANDI : CONSTRUCTION D'UN BLOC DE 2 SALLES DE CLASSE

Article2: Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert en procédure d'urgence.

Article3: Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1, Définitions générales (Cf. code)

•

a

•

8

a

a

3.2. NaI-lÎisselrlellt

Le prései-, t i11alctlé peut être donné en i-iüniËssciileïil, sous l-ésel ve de touie foi iiie de cession de créance.
Dans ce cas :

- L’autorité chargée de l'ordonnancement des paiements est : le Maire de la Commune de Tignère
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : le Maire de la Commune de Tignère
- L'organisme ou le responsable chargé du paiement est le Receveur de la Commune de Tignère.
- Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché est le
Maire de la Commune de Tignère.
3.3. Attributions de la mission de contrôle, Maître d’Œuvre.

L’Autorité Contractante signataire du marché est le Maire de la Commune de Tignère ;

• Il passe le marché, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et
procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés publics et à
l’organisme chargé de la régulation.

L’Autorité en charge du contrôle externe de la réalisation des travaux est la Délégation
Départementale des Marchés Publics du Faro et Déo à travers la Brigade Départementale de
Contrôle qui

vérifie à travers des contrôles inopinés, l’effectivité et la qualité des prestations réalisées et réceptionnées ;

vérifie après la signature de la lettre conlnldnde son adéquation avec la demande de cotati6n, la décision
d’attribution et les offres du cocolrtractant retenu;

vérifie à posteriori 2 sur la base des décomptes .dont il reçoit copies, l’adéquation entre les prestations
facturées, lcs paielnents effectués et les prestations réalisées ;
signale au chef de service, à l’ingénieur ou au 111ai tre d’ouvrage les cas de manquelnçllts observés-dans la

réalisation des prestations ;
assiste en qualité d’observateur aux recettes ou réceptions techniques des prestations ;
reçoit copie des décomptes provisoires et vise le décompte définitif pour les marchés dp, travaux et la

dernière facture pour les autres types de marché.

Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Tignère ;

Le (_,hef de Service du Marché est le Secrétaire General de la Commune de Tignère ;

• Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais
contractuels.

L’Ingénieur du Marché est le Délégué Départemental des Travaux Publics du Faro et Déo ;

• Il est accrédité par le Gestionnaire, pour le suivi de l’exécution du marché ;

8 Il est responsable du suivi technique et financier, il apprécie, décide et donne toutes les
instructions n’entraînant aucune incidence financière. Il rend compte au chef de service
du Marché.

Le Maître- d’œuvre est le Chef Service Technique de la DDl-P Faro et Déo ;
La coïnniission des marchés compétente est la Commission Interne de Passation des
Marchés auprès de la commune de Tignère.

L’entrepreneur est : .................. ...

3 7
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3.3.1. Le Maître d’œuvre est responsable de la surveillance des travaux. A ce titre, il assure notamment :

> La validation du projet d’exécution des entreprises ;

> La préparation et la notification de certains ordres de services ;

> La supervision et le contrôle technique de l’exécution des travaux de construction conformément aux
normes établies :

> La préparation des aspects techniques des réunions de chantier
> L'émission des avis techniques sur l’ouvrage ;

> La prise en attachement des travaux convenablement exécutés P P

Article4: Langue, lois et règlements applicables

4.1. La langue utilisée est l'une des langues officielles : le français ou l’anglais.
4.2. le cocontractant s’engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce,
aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché
Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après
la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans
gain ni perte pour chaque partie

Article5: Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité
1. La lettre de soumission ou llacte dîengagement ;

2. La soumission du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des
Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP);
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
2. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les

bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition
des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires

3. Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques ;

4. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux
mis en vigueur par arrêté N' 033/CAB/PM du 13 février 2007;

Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Généràles (CCTG) applicables aux prestations faisant5

Article6: Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après:

1. La loi cadre N' 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

2. La loi N'’2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et d’autres entités
publiques;

r)

l’objet du marché.

3. Le Code minier :

4. Les textes régissant les corps de métier ;
5. Le décret n' 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
6. Le décret n' 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement; de l’Agence

de Régulation des Marchés Publics ;

7. Le décret n'’2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal
et douanier des Marchés Publics :

8. Le décret n'2011/408/PM du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement :

9. Le décret n'2011/409 du 09 décembre 2011 p'ürtant nomination du Premier Ministre, Chef du
Gouvernement :

10. Le décret n'2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;

11. Lettre N'004479/L/MINMAP/SG/DAJ/CRL/CEA2 du 03 juillet 2018 relative à la mise en
place des Commissions Internes de Passation des Marchés ;

12. Le Décret N'’ 2012/075 du 08 Mars 2012 Portant organisation du MINMAP dans ces
dispositions non contraires au décret n') 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des
Marchés Publics :

13. Le décret n'2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du
décret n'’ 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement- de
l’ARMP :

14. L’Arrêté n'0204/A/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des Commission$ 1nternes de
passation des marchés auprès des Communautés Urbaines, Communes et' Communes

38



1

D’autres' textes spécifiques au domaine concerné par le marché

Article7: Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)

7.1. Toutes les communications au

adresses ci-après :

a. Dans le cas où le cocontractant est le destinataire : Madame/Monsieur.

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de
service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de : Tignère chef-lieu
de la Commune dont relèvent les travaux.
b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire :

Madame/Monsieur le Maire de la Commune de Tiglrère avec copie adressée dans les mêmes délais, à
l'Autorité contractante, au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.
c. Dans le cas oû l’Autorité Contractante est :

Madame/Monsieur le : Maire de la Commune de Tignère avec copie adressée dans les mêmes délais, au
Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître d’Œuvre le cas échéant.

7.2. Le Cocontractant adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec
copie au Chef de service.

Article 8: Ordres de service (CC AG Article 8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

8.IL’Ordre de Service de commencer les travaux est signé par l'Autorité Contractante et notifié au
Cocontractant par te Maître d’Ouvrage avec copie au DDMAP-F&D, au Chef de service du marché, à
l’Ingénieur du marché, à l'Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.
8.2 Sur proposition du Maître d'Ouvrage, les Ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le
montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l'Autorité Contractante et notifiés par le Maître
d’Ouvrage au Cocontractant avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur
du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organîsnre Payeur sera
éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
8.3 Les Ordres de Service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le
Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au DDMAP-F&D, au Chef de Service.
8.4 Les Ordres de Service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au
Cocontractant par le Chef de service, avec copie au DDMAP-F&D, à l’Ingénieur et au Maître d'œuvre.
8,5 Les Ordres de Service de suspension et de reprise des travaux. pour cause d’intempéries ou
autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par les services de ce dernier
au Cocontractant avec copie au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre avec

d’Arrondissement ;

15. La Lettre circulaire n' 0005/LC/MINMAP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les mesures
transitoires à observer suite à la signature et à la publication du décret n' 2018/366 du 20
juin 2018 portant code du marché public au Cameroun ;

16. La circulaire n'002/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant amélioration de la performance du
système des marchés publics ;

17. La circulaire n'003/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant sur les modalités de’ges.tion des
changements des conditions économiques des marchés publics ;

18. La circulaire n'003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la
passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;

19. La circulaire N'’0001879/LC/MINFI du 31 décembre 2025 relative à l’exécution, au suivi et au contrôle

de l’exécution du Budget des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’Exercice 2026 ;
20. La circulaire N'’00001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du code des marchés

publics

21. La Circulaire N'000014/C/MINMAP/CAB du 23 juillet 2025 relative aux modalités de constitution, de
consîgnation, de déconsignation, de restitution e 1 de réalisation des garanties dans les Marchés Publics ;

22. La Circulaire N'006/LC/MINMAP/CAB du 05/02/2025 à travers laquelle une période transitoire de six (06)

mois a été accordée aux acteurs concernés pour se conformer aux nouvelles dispositions légales dans la

production préalable d'une attestation de catégorisation ;
23. Les DTU pour les travaux de bâtiment ;
24. Les normes en vigueur ;

25. Arrêté conjoint N' 0162 /MÎNFOF/MINTP/MINMAP DU 15 DECEMBRE 2020
Fixant les modalités d’utilisation du bois d’origine légale dans la commande publique.

présent marché sont écrites et les notifications faites auxtitre du
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1

1
copie au DDMAP-F&D,
8.6 Les Ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux malfaçons ne
relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie,
seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de
service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service
reÇus
8.8 S’agissant des Ordres de Service signés par l'Autorité Contractante et notifiés par le Maître d’Ouvrage, la
notification doit être faite dans un délai maximum de 7 jours à compter de la date de transmission par
l’Autorité Contractante au Maitre d’Ouvrage. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence
du Maître d’Ouvrage, se substitue à lui et procède à ladite notification.

1

1

1 Article9 : Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article9) (RAS pour le présent
marché)
ArticlelO : Matériel et personnel du cocontractant (CCAG Article15complété)

1
1

10.1. Toute mbdification, même partielle, apportée aux propositions de l'offre technique n’inter- viendra
qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, le cocontractant le fera remplacer par un
personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.
10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à
l’agrément du Maître d’œuvre dans les. jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les
travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de15 jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de
service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l'article 45 ci-
dessous ou d’application de pénalités de deux cents mille francs (200 000 F CFA) pour tout personnel clé.
10.4 le cocontractant utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne exéc.ution
des prestations selon les règles de l’art.
10.5 Toute modification apportée sera notifiée à l’Autorité contractante.

1

1

1 Chapitre II: Clauses financières
Article11 : Garanties et cautions (CCAG Articles 29 et 41 )
11.1. Cautionnement définitif

1

1

Les soumissionnaires sont dispensés de la production de la caution de soumission et le cautionnement
définitif conformément à la Circulaire N'000014/C/MINMAP/CAB DU 23 JUILLET 2025 relative aux

modalités de constitution, de consignation, de conservation, de déc_,onsignation1 de restitution et de

réalisation des garanties dans les marchés publics en son point 7 alinéa c.

11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie, fixée au maximum à 10% du montant TTC de la lettre commande, est arrêtée
au pIus tard au premier paiement ou à l’établissement de la caution bancaire, par l'Autorité
Contractante, à la diligence du Cocontractant. Par défaut, elle sera de 10%. La retenue de garantie peut
être remplacée par une caution personnelle et solidaire d’égal montant, souscrite auprès d'un
établissement bancaire de premier rang ou d'un organisme financier agréé par le Ministre en charge
des Finances. La retenue de garantie sera restituée ou les cautions correspondantes libérées après la
réception définitive des travaux, sur demande écrite du Co-contractant

1
1

1 11.3. Cautionnement d’avance de démarrage
Il est de vingt pour cent (20%) du montant TTC du marché cautionné à 100% par un établissement
bancaire agréé par la MINFI ou remplacé soit par un hypothèque légale, soit par une caution d’un
établissement bancaire ou d’un organisme financé agréé de premier rang conformément aux textes en1

1

vigueur.

Article12:Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du
[détail ou devis estimatin ci-joint, est de (en chiffres)_
Comprises(nc);soit:
- Montant HTVA: ( )francs CFA
- Montant de la TVA: ( )francs CFA
- Montant de la TSR et/ou l’AIR : (Jfrancs CFA
- Net à percevoir = HTVA-(TSR et/ou AIR) (.

.(en lettres) francs CFA Toutes Taxes

1
1
1

1

) francs CFA

Article13: Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante:
a. Pour les règlements en francs CFA, soit(montant en chiffres ef en lettres HTVA) , par crédit au compte
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n' ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque_
b. ,Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant en chiffres el en lettres HTV A) . par crédit au
compte n'’ ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque_

Article14:Variation des prix (CCAG Article20)
14.1. Les prix sont fermes et non révisables.
a. Les acomptes payés au Cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables.

Article15: Formule de révision des prix (CCAG Article 21)
Il n'est pas prévu de révision des prix [Se conformer à la circulaire 003/CAB/PM du 31 Janvier 201 1]

Article16: Formule d’actualisation des prix (CCAG Article 21)
Il n’est pas prévu d’actualisation des prix
Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.

Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)
17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de [ne peut excéder 2 %7 du montant TTC de la lettre
commande et de ses avenants, le cas échéant

17.2. Dans le cas où l’entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses
exposées et dument justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :

Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de
matériaux et matières mises en œuvre ayant fait l’objet d’attachements contradictoires ;
Les traitements et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés
pour tenir compte des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;

Les heures d’engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu
d’emploi nrajoré de dix pour cent pour perles, magasinage et manutention ;

Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de

25% pour tenir compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l’entrepreneur.

Article18 : Valorisation des travaux (CCAG article23)
Cette lettre commande est à prix unitaires et forfaitaire.
Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)

Il n'est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
Cette lettre commande est à prix unitaires.

Article20: Avances (CCAG article28)
20.1. Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage égale à 20% du montant du marché sur la
demande du cocontractant.
20.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du marché, est
cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme
financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les
acomptes à verser au cocontractant pendant l’exécution du marché, suivant des modalités définies dans le
CCAP
20.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment oû la valeur en prix de base
des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.
20.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d'Ouvrage Délégué donnera la
mainlevée de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant.
20.5 La possibilité d’octroî d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être
expressément stipulëe dans le dossier d’appel d’offres.

Article21 : Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et le Maître d’Œuvre établissent un attachement contradictoire
qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du
mois et pouvant donner droit au paiement,
21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l'entrepreneur remettra en sept (07)
exemf51aires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et
un décompte du montant des taxes ), selon le modèle agréé et établissant le montant total,,des sommes
auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé au cocontractant Le décompte du montant des taxes fera l'objet
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d’une écriture d'ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances.
Seul le montant « Net à Mandater » sera versé au compte du Cocontractant;
Le Maitre d’Œuvre dËsposera d'un délai de sept(7) jours pour transmettre au chef de service du marché, les
décomptes qu’il a approuvés.
L'ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché, les
décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soientensapossessionauplustardle12dumois.
Le chef de service dispose d’un délai de quatoIze (14) jours maximum pour procéder à la signature des
décomptes.
Les paiements seront effectués par le Receveur Communal de Tignère dans un délai maximum de soixante
(60) jours calendaires à compter de la remise du décompte approuvé

25.3. Décompte d’avance de démarrage (le cas échéant). f

(- +

Le décompte d’avance de démarrage dûment signé par lingénieur sera transmis au Chef de
Service du marché pour liquidation.

21.4 Visa préalable au paiement des décomptes

La transmission du décompte définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement sera
subordonnée au visa préalable du Délégué Départemental des Marchés Publics du Faro et

Déo à travers la Brigade Départementale de Contrôle de l’Exécution des Marchés Publics.
Quant aux dëcomptes intermédiaires leur paiement ne sera subordonné au visa préalable du
Délégué Départemental des Marchés Publics du Fare et Déo toute fois une copie devra lui
être transmise à chaque payement.

Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31 )

Les intérêts moratoires éventuels seront payés par état des sommes dues conformément à
l’Article 167 alinéa 3 du Décret no 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

Article23: Pénalités (CC AG Article32 complété)
A. Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit:
a. Un deux millième (1/2000è"le) du montant TTC du marché de base par jour calendaïre de retard du premier
au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché;
b. Un millième (1/1000èrTle) du montant TTC du marché de base par jour calendaîre de retard au-delà du
trentième jour,

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du
marché de base et de ses avenants éventuels
B. Pénalités spécifiques:
23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible
des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

Remise tardive du cautionnernent définitif : 20 000F de retard au-delà de vingt (20) jours à
compter de la notification de l’Ordre de service de démarrage ;(Voir Article 41 du code des Marchés
Publics)

- Remise tardive des assurances : 20 000F de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la
notification de l’Ordre de service de démarrage.
- Remise tardive du projet d’exécution pour autant que te retard soit du fait du cocontra c.,tant. :
20 000F de retard au-delà de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage

Article 25:Décompte final (CCAG Article 34)

25.1 Après achèvement des travaux et dans un délai maximumde15 jours après la date de réception
provisoire, le cocontractant étabIËra à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des
travaux effectivenlent réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait
de l’exécution du marché dans son ensemble

25.2. Le Chef de service dispose d’un délai de 07 jours pour notifier le projet rectifié et accepté au
Maître d’Œuvre

25.3. Le cocontractant dispose d'un délai de 07 jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.

Article26: Décompte général et définitif (CCAG Article 35)

26.1 Les délais accordés aux parties sont les mêmes que suivant la réception provisoire
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service
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Article 29 : Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment : (poste ou volume des travaux).
[A préciser cf. CCTP]

Article30 : Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)
30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à
l'exécution des omissions, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.
30.2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de fait, injures ou diffamatîons dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de
l’exercice de sa mission.

Artïcle31 : Délais d’exécution du marché (CCAG Article38)
31.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de trtË(03) Mois
31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les
travaux par le Maître d’ouvrage.
Article 32 : Rôles et responsabilités du cocontractant (CCAG Article40)
Le Cocontractant est chargé de la réalisation des travaux, objet du présent marché.
Le planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué au Maître d’Œuvre en
04 exemplaires à chaque début de mois.

Article 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article42)

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par : le
Chef de service.
Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition du ëocontractant
en temps utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Article34: Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article45)

1
dresse le décompte général et définitif du marché qu'il fait signer contradictoirement par le
cocontractant et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend:
-le décompte final,
le solde

-la récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant, lie définitivement les
parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
La transmission du décompte définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement sera subordonnée
au visa préalable du Délégué Départemental des Marchés Publics du Faro et Déo à travers la
Brigade Départementale de Contrôle de l’Exécution des Marchés Publics.

1

1
1

1
Article 27 ; Régime fiscal et douanier (CCAG Article36)
Le décret N'2003/651/PMdu16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal
des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui
constitue un précompte sur l’impôt des sociétés ;

- des droits d'enregistrement calculés conformément aux stipu:ations du code des impôts ;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe
informatique);
* des droits et taxes communaux
* des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts
d’intervention et constituer l’un des éléments dessous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

1

1

1

1Article 28 : Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article37)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront tîmbrés et enregistrés par les soins et aux frais
du cocontract ant , conformément à la règlementation. 1

Chapitre III : Exécution des travaux
1

1
1

1

1
1

1
1

1
1
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Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants
minimums indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du
marché :

- Assurance responsabilité civile ; =

- Assurance “Tous risques chantier”;

Article35:Pièce à fournir par le Cocontractant (Article 49 complété)

Un mois au plus tard après la notification de démarrer les travaux, le cocontractant devra soumettre
le programme d’exécution des travaux comprenant : une note détaillée sur le processus et les
méthodes d’exécution des travaux, un planning graphique des prévisions d’avancement des
travaux, etc.

35.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres à précIser
Dans un délai maximum de [trente (30) jours1 à compter de la notification de l’ordre de service de
commencer les travaux, le cocontractant soumettra, en [six(06) 1 exemplaires, à l'approbation [du
Chef de service après avis du Maître d’Œuvre(ou de l’Ingénieur)] \e programme d'exéCutIon des
travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son
Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.
Ce programrire sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir
de leur réception avec:
- Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION”;
- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.
Le cocontractant disposera alors de huit(8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de
Service ou le Maitre d’Œuvre disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son
approbation ou faire d’éventuelles remarquesT Les délais d’approbation du projet d’exécution sont
suspensifs du délai d’exécution
L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la
responsabilité de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme
ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé
et approuvé deviendra le planning contractuel.
Le cocontractant tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra
compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées
au prograrnme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après
approbation du programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans
un délai de cinq (05) jours à l’Autorité Contractante, sans effçt suspensif de son exécution.
Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du marché ou la
consistance des travaux, l’Autorité Contractante retournera le programme d’exécution accompagné
des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.
b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites
techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise
en état des sites de travaux et d’installation

c. Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser
ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer
d. L’agrément donné par le chef de service ou le
Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité du cocontractant quant aux conséquences
dommageabïes que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect
des clauses du marché

35.2. Projet d’exécution

a.Le dossier des plans d’exécution (calcul el dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de
toutes les parties de l’ouvrage devront être soumis au visa du Maître d Œuvre dans un délai
nlaxi nl uni d’un lïrois avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage
correspondante.
b.Le Maître d'Œuvre disposera d’un délai de quinze(15) jours pour les examiner et faire connaître
ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de huit(08) jours pour présenter un
nouveau dossier intégrant lesdites observations.

35.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation
l’Administration, ceux-ci sont réputés approuvés.

des documents ci-dessus par

44



1
Article36: Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article50)
Le Cocontractant aura la charge de fournir et d’entretenir à ses frais tous dispositifs d’éclairage, de
protection, et de gardiennage qui s’avèreront nécessaires à la bonne exécution des travaux ou qui
seront exigés par l’ingénieur du marché.
Le chef de service du marché se réserve le droit, à la demande de l’ingénieur de contrôle, sans
mise en demeure préalable, et aux frais du cocontractant, de prendre toutes mesures utiles sans
que cette intervention dégage la responsabilité du cocontractant. Dans tous les cas, le cocontractant
veillera au respect scrupuleux des mesures et aux conditions de sécurité qui doivent prévaloir dans
tout le périmètre du chantier.
Article37: Implantation des ouvrages (CCAG Article52)

Le Maître d’Œuvre notifiera dans un délai de IA précisery10urs suivant la date de notification de l’ordre
de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article38: Sous-traitance (CCAG article54) (facultatif)
Après autorisation expresse de l’autorité Contractant, le cocontractant pourra confier à des sous-
traitants l’exécution d’une partie des travaux faisant l’objet du présent contrat. Toutefois, cette
autorisation n’affranchit pas le cocontractant de ses responsabilités contractuelles. Ils exécuteront
leurs parties sous la seule et pleine responsabilité du titulaire du contrat

Article39: Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article55)

39.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues
dans le CCTP,

39.2. Le Chef de service dispose d’un délai de se,)t(07J jours pour agréer le personnel et le
laboratoire de l’entrepreneur, dès réception de la demande.

Article 40: Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’lngénieÜr, le
cas échéant et le représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours.
40.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page
ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Article 41 :Utilisation des explosifs (CCAG Article60) : RAS

Chapitre IV: De la réception
Articïe42: Réception provisoire (CCAG Article 67)

Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie à
l’Autorité contractante, à l’ingénieur et l’organisme payeur et au DDMAP, l’organisation d’une visite
technique préalable à la réception.
42.2. Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et de la remise en état des
lieux

42.3. La Conlllrission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif:

Maître d’Ouvrage ou son Représentant ..............................
Le Délégué Départemental des Marché Publics de Faro et Déo ou son
Représentant. . . , . . ..,. . ...,

Le Chef de Service du Marché ou son Représentant ............................

Président

observateur

1

2

3

5

6

7

Membre

Membre
Membre

Le MaRre d'œuvre...........................................................................

Le Comptable matière ....................................................... iviembre ;

RapporteurL’Ingénieur du Marché ..........................................................

8 Le Prestataire de Service ou son Représentant dûment mandaté observateur

9 :=ustoeleu:beer?ps:anne designee a l’initiative du Maître d’ Ouvrage en raison Membre

Le Cocontractant est convoqué à la réception par courrier au moins 03 jours avant la date de la
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réception. Il est tenu d’y assister ou de s’y faire représenter.
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve
des conclusions de la commission de réception.
La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la
réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu
La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé séance
tenante par tous les membres de la commission.
Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d'achèvement des travaux.

Article43: Documents à fournir après exécution (CCAG Article68)

43.1 Le dossier de recollement doit être fourni après la réception provisoire

Article44:Délai de garantie (CCAG Article70)
La durée de garantie est fixée à douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des
travaux.

Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)
45.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze(15) jours à compter de
l’expiration du délai de garantie.
45.2. Le Maître d'Œuvre sera membre de la commission.

45.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

Chapitre V: Dispositions diverses
Artîcle46: Résiliation de la Lettre Commande (CCAG Article74)

La lettre commande peut être résitiée comme prévu aux articles 169, 180 et 181 du décret no
2018/366 du 20 juin 2018 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du
CCAG, notamment dans l'un des cas de :
- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt
injustifiédes travaux de plus de sept (07) jours calendaires;
- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux;
- Refus de la reprise des travaux mal exécutés;
- Défaillance du cocontractant:
- Non-paiement persistant des prestations

Article 47:Cas de force majeure (CCAG article75)

Dans le cas où le Cocontractant invoquerait le cas de force majeure. les seuils en deçà des quels
aucune réclamation ne sera admise sont:
- pluie: 200 millimètres en 24 heures:
- vent: 40 mètres par seconde:
- crue: la crue de fréquence décennale.

Article 48: Différends et litiges (CCAG article79)

Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un
règlement à l’amiable
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
juridiction camerounaise compétente

Article 49: Edition et diffusion du présent marché
Quinze (15) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du Cocontractant et fournis
au chef de service.

Article 50 et dernier : Entréeen vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu:après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera
en vigueur dès sa notification au Cocontractant par ce dernier. =
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1
DEVIS DESCRIPTIF TECHNIQUE DES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES BATIMENTS(CCTP).
A-llqTRO!>CUTION

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance et le mode d’exécution des travaux à
réaliser suivant les règles de l’art et conformément aux documents constitutifs du marché.

Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis estimatif et des pièces
graphiques nonobstant les clauses du contrat,
8-MODE D1 EXECUTION DES TRAVAUX
GENERALITES BETON ARME OU NON – MORTIERS

Pour tous les travaux de maçonnerie, les composantes du béton ou mortier doivent obéir à certaines
caractéristiques élémentaires ainsi qu’il suit :

Sable1

Tous les sables seront exempts d’oxydes, des matières organiques d'origine animale ou végétale.
La granuïométrie sera comprise entre 0,08 mm et 2,5 mm pour les mortiers et chapes, et entre 0,16 mm et

5 mm pour les ouvrages en béton.
2 - Gravillons

Les gravillons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou
concassés. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par soufflage ou par lavage
3 – Eau de gâchage

Les eaux utilisées dans la confection des mortiers, bétons et au lavage des agrégats doivent être
dépourvues d’iiTlpureté et sels.
4 – Liants hydrauliques

Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales imposées par
la réglementation en vigueur. Ils sont du type, CPA 325 de CIMENCAM et ne devront présenter aucune trace
d’humidité. Le stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventile. Tout stock qui ne
présenterait un aspect de pulvérulence sera rebuté et évacué dans les quatre jours
5 – Armatures

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers ' TOR ' conforme aux prescriptions
des règles BA 83 ; Elles doivent être parfaitement propres, sans aucune trace de rouille, non- adhérence de
peinture ou graisse.

Elles seront façonnées et mises en œuvre conformément au plan de ferraiïlage soumis par le
Cocontractant à l’approbation du Maître d’œuvre avant le début des travaux.
6 – COFFRAGE

Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable le poids et
la poussée du béton, les effets de la vibration et le poids des hommes
Employés lors de la mise en œuvre

L'étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner le ciment

1

1

1

1
1

1f

1

1

1

1
1 CHAPITRE I : ETUDE ET INSTALLATION DE CHANTIER

Les .travaux d'installation de chantier seront à la charge de l’entreprise bénéficiaire du marché.
comprendront

la construction éventuelle d’une clôture provisoire ;

Is

L’édification d’un magasin d’approvisionnement avec un bureau attenant ou le cahier et les pièces
graphiques seront disponibles en permanence ;

Éventuellement les branchements provisoires en eau, en électricité et téléphone
- L'organisation des réunions de chantier

Les études comprennent :

L’établissement des plans d’exécution et détail aux échelles convenables.
L’établissement du planning des travaux.
La signalisation du chantier
Ces plans seront remis avant le début des travaux

1
1

1

1 CHAPITRE II : Travaux préparatoires /Terrassement
Débroussaiiiage

Débroussaillage du terrain sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 m tout autour de celui-
ci. Ce travail comprend toutes sujétions d’abattage d'arbres et de dessouchage
F>émoIÊtions

Elles concernent tout ouvrage fondé ou non sur l’emplacement du bâtiment. Les produits seront évacués à
la décharge publique.
Décapage

Consiste à enlever pour stockage, pour réemploi ou évacuation à la décharge publique la terre végétale
sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 m tout autour de celui-ci
Nivellement plate-forme

Nivellement d'une plate-forme sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 5 m tout autour de
celui-ci.

1

1

1

1
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1
NB : Au cas où il serait impossible de réaliser les nivellements tel que défini, le montant alloué sera utilisé de
la manière suivante :

1'' cas. Terrain en pente : réalisation d’un mur de soutènement et remblaiement complémentaire suivant les
directives du Chef de service de la Construction territorialement compétent.
2è'''' cas. Terrain plat : Réalisation des travaux ou réfections au sein de l’établissement suivant prix unitaire du
devis estimatif. Ces travaux seront définis par le Chef de l'établissement.
FOUILLES

Les fouilles seront descendues jusqu’au bon soI, assurant une parfaite stabilité de l'ouvrage. Dans tous
les cas, la profondeur de ces fouilles ne sera inférieure à 70 cm en tout point. Les parois des fouilles seront
bien dressés et les fonds parfaitement nivetés.

L'exécution de ces fouilles sera subordonnée à l’approbation de l’implantation par les contrôleurs des
travaux
REMBLAIS

Les terres provenant de ces fouitles seront sous réserve de leur bonne qualité, utilisées pour les r9mbïais.
Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 20 cm, arrosées et compactées. Les terres
excédentaires et celles de mauvaise qualité seront évacuées à la décharge publique ou en des lieux agréés
par la maître d’œuvre. De toutes les manières, les remblais seront purgés de tout détritus, racines, matières
végétales et gravats.

1

1
1

1

1

1
CHAPITRE III FONDATIONS

Béton de propreté
Un béton maigre dosé à 150 kg/m3 de 5 cm d'épaisseur sera régalé sur les fonds de fouilles.
Semelle sous poteaux :

En béton armé de section 70 x 70 x20 suivant indications des plans.
Béton : dosé à 350 kg/m3

Aciers : T8 maille 20X20.
Murs de fondation :

Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de 20x20x40 bourrés au béton
ordinaire dosé à 200kg/m3 et hourdés au mortier de ciment ordinaire
f:)oteaux

En béton armé de section (suivant indications des plans)
15x15 ou 15x20

Béton : dosé à 350 kg/rn3
Aciers : Cadres RL 6 tous les 20cm +4 filants T8 pour poteaux 15x15

Dallage du sol
Le sol recevra un dallage en béton de 8 cm d’épaisseur.

Aciers treillis RL6. maille 250x250

811l

rÎ'

1

1

1

1
1

Béton : dosé à 350kg/m3

Chaînage
En béton armé de section 20x30 ou 20X40 Béton : dosé à 350kg/m3
Aëiers : cadres RL6 tous les 25cm + 4 filants T8 + 2 filants T6.

CHAPITRE IV MAÇONNERIE- ELEVATION
Murs en élévation
Les murs porteurs seront montés en agglomérés de ciment creux 15x20x40 et IOx20x40 suivant les

indications des plans. Ces agglomérés devront offrir une résistance à l’écrasement non négligeable.
NB : les murs de séparations des pièces contiguës seront identiques aux murs des pignons.
Poteaux <Ïeç poteaux if;SEt jii$qulæt: niveau du c}îaîn3ge sur pignon)

En béton armé de section
15x15 et 15 x 30
Béton : dosé à 350kg/m3
Aciers : cadres RL6 tous les 20cm + 4 Filants T8 pour poteaux 15x15 ou 15x20

Linteaux et appuis fenêtre
En béton armé de section 15x20 ou 10x20 suivant épaisseur des murs,
Béton : dosé à 350kg/rn3
Aciers : cadres RL6 tous les 25cm et 4 filants T8.

Chairla13 3 h3u{
En béton armé de section 20 x 20 ou 15x20
Béton : dosé à 350 kg/m3

Aciers : cadre ou Epingle RL6 tous les 25 cm+ 4 filants T8 + 2 équerres T 6 aux angles
Poutre de véranda

En béton armé de section 20 x 20 ou 15x20

Béton : dosé à 350 kg/m3
Aciers : Cadre RL6 tous les 25 cm + 4 filants T8

1

1

1

1

1

1

1

1
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1
Claustras
Toutes les fenêtres seront réalisées en claustras en béton de type agrée par l’Ingénieur de contrôle aux
emplacements prévus par le plan d’exécution.
Chape

{e

1
D'une épaisseur de 4 cm, elle sera réalisée avec un mortier de gros sable dosé à 400 kg/m3. Finition

lissage à la barbotine de ciment avec bouchardage
Cette chape peut être incorporée dans le dallage

Enduit
1

1
1

1

1

Sur toutes les parties maçonnées ou bétonnées, il sera exécuté un enduit de ciment de 2 cm
épaisseur en mortier de ciment à 400 kg/m3 : Accrochage : gobetls avec mortier de sable moyen et Finition :

avec mortier de sable fin taloché
Tableau

Réalisé sur mur enduit, Il sera fait d’un mortier armé d'un treillis soudé ou grillage fin de dimensions : L=5m et
de largeur=1.5m, et de revêtement de 2 couches d’ardoisîne de couleur noire

CH/\P:'f RE V ; COUVEt<'ï LIRE – Ei AîqCHEi-I-ti

a) Charpente
Fermes

Les fermes seront exécutées avec du bois dur de 3 x 15 traité au xylamon ou carbonyle suivant
indications des plans. L’entrait et l’arbalétrier seront doublés

Ces fermes seront solidement ancrées dans la maçonnerie à l’aide des fers d’attente des poteaux
Pannes
Elles seront en bois dur de section 8x8 traités au xylamon ou carbonyle,
Sur les pignons et les murs de séparation, elles seront fixées avec de pattes de scellement en fer plat

de 3x30x200 ou bien sur de fausses fermes fixées au mur.

Les pannes seront fixées aux fermes avec des cavaliers en fer de 6
b) Couverture

La couverture sera réalisée en tôle bac 6/10' en une longueur fixée sur les pannes par des tire fonds de 8x80
avec accessoires.
Le faîtage sera relevé conformément aux prescriptions du fabricant et couvert avec des tôles faîtières

Planche de rive sur Façades avant et arrière
La planche de rive utilisée aura 30 cm de large et 3 cm d’épaisseur. Elle sera en bois dur et rabotée

sur une face.
CHAPiTRE VI : MENUISERIES METALLIQUES

Portes

1

1

1

1

1
A un vantaux + imposte de 220 de haut double face
Cadre : cornières de 35 ou profilé cadres
Vantail : tube carré de 30 + tôle noire de 10/10' sur une ou deux faces + 2 paumelles g-fille de 100 +

serrure à canon + 2 targettes
Imposte : barreaudage en tubes carrés de 20 espaces de 10 cm. ou métal déployé

Fenêtres : en grille avec métal déployé1
1

Seuils
Pour l'arrêt de la chape au niveau de l'estrade, des portes. Ils seront en cornière de 30 avec

queue de carpe tous les 50 cm
NB : Toutes les menuiseries métalliques recevront une peinture anti-rouille avant la livraison au chantier.

1

1

CHAPiTFii: viii : ELEeTRiCiTE
Fourreautage :

En tube iso range de diamètre adéquat encastré dans la maçonnerie.
Câblerie :

Les câbles seront en VGV ou TH. En règle générale on prendra les sections suivantes
1,5 mm2 pour les circuits d’éclairage
2,5 mm2 pour les circuits des prises.
Chaque circuit comprendra un maximum de 8 appareils et sera protégé par

de 10 A pour les circuits d’éclairage et 16 A pour les circuits des prises1 Des fusibles
Appareillage :

1

1

1

1

Les marques préconisés seront « LEGRAND ' ou ' INGELEC '
Les niodèles seront approuvés par le maître d’Œuvre avant la pose.

CHAPITRE IX - PEINTURE
Les travaux de peinture comprendront toutes sujétions d’égrenage, de pont,'age et de rebouchage à

l’enduit de peintre.
ImprégnatËon

Murs : chaux
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i

1
Finition :

Murs et plafonds Pantex 800 en 2 couches Murs extérieurs Pantex 1300 en 2 couches Murs intérieurs
Pantex 800 en 2 couches Soubassement 15 cm en peinture glycérophtalique en 2 couches Menuiserie bois et
métallique : peinture glycérophtalique en 2 couches.
CHAPITRE X - VRD

Bois : Glycéro dilué.

Rigoles
Il sera exécuté autour des bâtiments des rigoles en béton armé de 40 cm de large et 30 cm de

profondeur, avec fond coulé, lissé à l’aide d’un mortier de ciment ordinaire dosé à 400 kg/m3.Epaisseur des
parois 8 cm

Ces rigoles seront couvertes de dallettes préfabriquées aux droits des entrées des salles de classe et
bureaux sur une largeur de2 m

Une pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdites rigoles pour faciliter l’écoulement des

1

1

1eaux
Dallage extérieur

Les murs de soubassement seront protégés par un dallage de 80 cm de largeur et 8 cm d'épaisseur
tout autour des bâtiments

Ce dallage sera en béton ordinaire dosé à 300 kg/m3.
Rampe d’accès sera en béton armé dosé à 350kg/m3.

NB : L'entrepreneur tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l'exploitation des différents
documents constitutifs du marché.

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
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1
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1

: CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 1
NOTA BENE : LE SOUMISSIONNAIRE EST TENU DE REMPLIR TOUT LE BORI)EREAU DE PRIX

LiNi’rAI RES
BORDEREAU DES PRiX LnïiTAiRES PJLATiF AUX TiLAVAUX DE CONSTRUCTiON D’UN BLOC

DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE LAOURE : LOT l ;
1

N') Désiglratio 11 Unité
PRIX UNiTAIRE

EN CHIFFRE
PRIX EN LEI-FRE 1

Lot 100-Tlt4VAtJX PREPARATO I RES ETtJD ES 1
101 il;tÀltion & clil–ntîer (projet d’ai-à:

plan de recollenlent, Etudes)
ff

1

1
102 Débroussaillage du site 1112

Sous total 100

,Lot 200-TERR,\SSEA'IENT

201 Niveileluent de la plate-forlne

1

!

1

1

202 Fouilles en rigoles et en puits 1113

203 Renlbïais de terre 1113

Sotls total 200

Lot 300-FONDATIONS

301 Béton de propreté 1113

302 Agqïos de 20>:20>:40 bourrés lll 2

3 03
Bétoïl arnré dosé à 350 kg/t113 I)our
scnlclles, poteaLlx, cllaillage, lolIL;l’ltles

lll 3

30+ Dallaqe ell l)éllrtl al'lrlé él), De 08 elli I112

S,OtIS tOtitÏ 300

Lo t 400-AI /\CONNE RI E - 1:LEVA’1: LON U

1
1
1

1

1

401 ,\qqles cl-eLlses de 15X20,\40 1112

402 Agqlos creuses de IOX20X40 1112

4CJ3 Fndllit aLI lrlol-fier de cinreïrt 1112

404 Béton Arnié pour poteaux, linteaux,
chainages et poutres.

1113

405 Tableau nrural

406 Cliape lisséc 1112
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1

1

1

Lot 500-CHARPENTE - CO tJVERTtJERE

fFermes
502 1 Panne en chevrons et lattes de rive pignon

503 1 Plafond de 5 mm y compris totltes sujétions

504 1 Plafond en tôle lisse sur ossature bois

1
1

1
Lot 600-MENUISERIE METALLIQUE

601 } Seuils pour vérdr,da ct strddc

602 Portes métalliques de 97X220

Solls lotaï 600

1
1

1

1

Lot 700-l\''IENUiSERIE BOIS

Lot 800-PJ,O)iBERÏE S.'\NÏT'\ TRE

Lot 900-ELECTRICITE

901 1 Tube flexible orange

902 1 Câble V(,V 1,5 mm2 en plafond

Fil TH 1,5 ïttm2et 2,5nllrr=

Régïette de 120

tiublots ronds

1

1

1
1
1

Lot 1 00 0- IJ E ! )IT iJ !! F:

100 1 1 Plafond1

1
1
1

?'.'lUI-S c:':tél’leurs1 002

1 003 N'1 tirs 1 lrtéi-ieLlrs

1 004 N’leïrlliseï;es 11(lis et 111élaltiqlIÊS

sotls (ot:l1 1 oaci

Lot 1100-VRD

Caniveau>1 en BA1101

1

1

Claustlas

Sous total 400

111'

Planche de rive

Tôle bac prélaquée colorée 0.35 y
compris toutes suiétions

Tôle faitière dc 50 ein de large

Rive piglloll en A_lu

505 Ini

1112

ml

1111

506

507

508

Sous total 500

NIL

tJ

Sous total 700

Solis ï<)Iai 800

903

904

905

Interrupteur et prise de courant elrcastré

Attaches. dOI) m
( tél-i\'3tinïi CT totlles slliétiolls de séctlï-ité.

! laccol(1cnienr a\’ec le léscatl cxistaïl{

: Slllls 1,il :l1 900

906

aC)7 FIIS

111-

1112

1122

1112 1

1

InI

11121 Dallagc des alentours du bâtililcllt1102

)4



11 03 1 Construction d’un mat de drapeau
[

Lot 200-TERRASSEMENT

Lot 300-FONDATIONS

Lttt 400-1\ fACONI\- i;II Ii: - I: 1,ti\'’AI-10N

ff

tSous total 1100

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC

DE DEUX (02) SALLES DE ÇLASSE A L'ECOLE PUI?_yQUE DE M,:»ZDJAF{ANIa : LOT 2

u 1 1 i t é p E lx CuHq ITFAJ Ê E P R 1 X E N L E 1[1[ R E
NO Désignation

Lot 100-TRAVAUX PREPARATOI RES ETUDES

Etudes, Installation de chantier ff

1112

101

1 02 Débroussaillage du site

Sorls total 100

F<ivellemellt de la plate-forme201

202

203

Fouilles en rigoles et en puits

RemI)lais de terre

1113

m3

Sous total 200

Béton de l)roi)reI-é 1113

11 12

nl3

1112

Aggjos de 20X20X40 bourrés302

Béton arnlC dosé à 350 kg/1113 pour
sci11cllcs, poteaux, cllainagc, ïolrgrincs

303

3 f)4 Dallage eli béton aï-lrlé él). De 08 cïrr

Sous total 3f IO

4 0 i

402

403

'-\gglos ci-ctïs3s de 15X20X40

Agqlos cl-euscs cie IOX20X40

Enduit au Inoïtiel- de ciment

J3élolr Al-1116 I)OUI- poteaux, tllrleat ix,
cllnlnages et Ïrotlïrcs

Tableau mural

Chape lissée

Ciaust ras

))

1

1

1
1

1

;
1

1
1

1

1

1
1

1

1

1
1
1

1
1
1



1 Sous total 400

Lot 500-CHARPENTE - COUVERTUERE
e

502 Panne en chevrons ct lattes de rive pignon

503 Plafond de 5 mm y compris toutes sujétions

504 1 Plafond en tôle lisse sur ossatul-é bois

505 1 Planche de rive

ra;an
suÎétions

507 1 Tôle faitière de 50 cm de large

508 Rive pignon c 11 Alu

1

1

1

1

1

1
Sous tot2il 500

Lot 600-MENUISERIE M ETALLIQUE

601 Seuils pour véranda et s trade

602 Polies luétaïliqucs dc 97X220

Sous total 600

Lot 700-b'iEN tJ ISE 11 l E BO FS

Sous total 700

Lot 800-p LO A'1 13 le R ! !: SA NT-FA 1 Il E

1 SOtJS total 800

l'o t- 900-F:LEC-t-il iCI TI:

901 1 Gaine annelée

902 1 Câble VGV 1,5 mm= en plafond

903 1 Fil TII 1,5 mn12ct 2,5mm2

904 1 Réqlette de 120

905 l H.ublots roïlds

906 i llltcrlupteur et prise de coul-ant encastré
Attaches, dominos, boitiers, boites=
dél-lvatlo Ir et toutes su jétiolls de sécurité,
l-accol-dellleïlt avec le réseau existant

S OtIS tora1 900

; 1,1}1 111011-ljt iII N’1-t iii !1

1 1 00 l 1 llla[011d

10(12 1 N'lUI-S CXtël-iCtlï’S

1 003 i\;ll ii’s illtél-icurs

1 QQI 1 f\4 elluisel-i,»s bois et métalliques
i Sollq t-of:1[ 1 f+€1€i

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

907

1

1

1

1

1

Lot 1 Lau-\’RD

1101 Cani\’eaux en BA

Dalld uc des aïcïltours du bâtilnent1 102

Sous total 1100

)6

tJ

nl3

1112

lil 2

mI

1112

nll

luI

1

ML

tJ

RI;'<

R]x

Rïx

tJ

LI

U

0

Ens

! nF

lli

1 1112

111

nll

1112



Lot 100-TRAVAUX PREPARATOIRES ETUDES

mo TE<

Nivellement de la

Lot 300- fON DAm-

Lot 400-MACONNERIE - ELEVATION
401o e 1 5X20X40

4020 e 1 0X20X40
E

i

Sous total 400
i;}U(Fc H AR

ki–üB-/ÂïüïaSnn=üTûï
iàj.:-!+iÙi} &bF~; 4183IçIDg 3}949 .
602 1 el)rtes méig4 E(ques de ÿ7X2gü

Sous total 600
Mo MÜq–MËmBiR

!.of 800-PI.OXqBEÇ?!E S,4 F\11T/qIQ E

i Sous total 800i. ,

DEVIS QUANTITATiF ET ESTIMÉ,T IF DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02)
SALLES DE CLASSE A L'ECOLE PUBLIQUE DE LAOURE (LOT l).

DESiGNAT IONSbl'

ÈsÏam1 de chantier (projet
d ’ exécution

101
>lan de recoilement, Etudes

ilaqe n
Sous total 100

1 02

i late-forme.20 1
202
203

3= elU
mr bIais de tari

>uits

Sous fotal 200

>ropreté30 1
302

Béton de
Aqqlos de 20X20X'10 bourrés
Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour
semelles, poteaux, chainaqe, lon
Dallaqe en béton armé épÆn cm

303
Iri nes

-304

tiFs -total 300

Enduit au mortier de ciment403

nonrHm aux. lintèaux,404
es et poutres.chaina

Tableau mural405
406

HO

le lisséeCha
Claustras

M50 1

Panne en chevrons et lattes de rive
502

plàc
suîét ions

503

Plafond en ïôie' lisse sur ossature bois
f)ïcncfl'== de ri\.'e

Tôle bac prélaquée colorée 0.35 y
caRIO:is toi.Jt=$ SLFjetlc)ns

T)ie fnne 50 eIn de !arQe
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Pièce n'’ 08
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Total

B. Frais généraux de siège
-Frais de siège
-Frais financiers

-Aléas et bénéfice

Total

Coefficient de vente k=100/(100-C) avec C=Cl+C2

3. Le Maître d’Ouvrage peut proposer un cadre du sous détail des prix unitaires comportant
les éléments énoncés au point 1 ci-dessus.

Note relative à la présentation des cadres de sous détails de prix et taxes

1. Un sous détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi,
constitue-t-il un élément important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un
soumissionna ire.

Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires,
compte tenu de la grande diversité de logiciels de détermination des sous- détails de prix.
En revanche, ils devront comporter les éléments suivants:

a.Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note;
b. Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier;
c. Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier;
d. Coût de la main d’œuvre locale et expatriée;
e. Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points 1,2,3 et 4 susvisés, indiquant
les rendements conduisant aux prix unitaires;
f. Le sous détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du
matériel, du laboratoire et ses équipements, d’aménagement d’une carrière(le cas
échéant) ,etc. ;
g. Le sous détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture
des moyens mis à la disposition de l’Administration;
h. Le sous détail des impôts et taxes.

2.Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais
généraux.

A. Frais généraux de chantier
-Etudes

C1

C2
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SOUS - DETAIL DES PRIX HTVA CALCUL DES PRIX

SOUS DETAIL DES PRIX UNITAIRES
DESIGNATION :

N

lrix ] Rendement journalier 1 Quantité totale 1 Unité
Durée activité

our

Salaire journalier 1 Jours facturésCATEGORIE Montant
c)lu
>

3
8
U
C
es

E

TOTAL A

Jours facturésTYPE lrix unitaire Montant(0
C
0)
C
a)

+1
e)

0
Èÿ
t(1)+i
ca

E
TOTAL B

consommationTYPE >rix unitaire Montant
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a)
>

-u
+P
G)

X3
cg
Il+
\c)
: a
ca
E

TOTAL C

D

E

F

G
H

P

V

TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C

Frais généraux de siège
Frais généraux de chaM
mTF
ns WI Bénéfices

= D x... cyo

= D x... .%
= D + E + F
= G x....%

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES
PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS
TAXES

G + H

P/Qté
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Pièce n' 09
Modèle de marché



1 REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

1

1

1
1

1

1

1
1

1

REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DE FARO ET DEO FARO AND DEO DIVISION

COMMUNE DE TIGNERE TIGNERE COUNCIL

LETTRE COMMANDE N' /LC/ R-AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026
Passée après Appel d’Offres National Ouvert

_/AONO/R-AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026 duN

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS DEUX

ECOLES PUBLiQUES EN DEUX (02) LOTS, DANS LA COMMUNE DE TiGNERE DEPARTEMENT DE FARa
ET DEO REGION DE L’ADAMAOU A.

LOT l : EP LAOURE , CONSTRUCTION D'UN BLOC DE 2 SALLES DE CLASSE
LOT 2 ; EP MAYO DJARANDI , CONSTRUCTION D'UN BLOC DE 2 SALLES DE CLASSE

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

MAITRE D’OUVRAGE : le Maire de la Commune de Tignère

TITULAIRE DE LA LETTRE-COMMANDE , ETS

B.P,

N' R.C CM
N'’ Contribuable :

Tel :
DU

1

1

OBJET: POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION

LIEU :

DELAI D’EXECUTION ,

MONTANT EN FCFA ,

1
1

1

1

1

1

1

1

TTC

HTVA

T.V.A. (19.25 %)

IR (2.2% ou 5.5%)
Net à mandater

FINANCEMENT : Budget D’Investissement Public Exercice 2026
IMPUTATION LOT N' l,
IMPUTATION LOT N'2,

SOUSCRIT. LE

SIGNE, LE

NOTIFIE. LE

ENREGISTRE, LE

6 4r



1

1
Entre

Le Gouvernement de la République du Cameroun, représenté par le Maire de la
Commune de Tignère dénommé ci-après « L’Autorité Contractante » 1

1

1

D'une part,

Et

1

1

1

1

L’ Ets

Tel :

N' R.C
N'’ Contribuable :

DU

Représentée par Monsieur
Ci-après <(le cocontractant »

son Directeur Général, dénommé

1

1

1

1

D'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit
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Titre 1 Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP)

Titre Il : Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
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Titre IV : Détail ou Devis Estimatif (DQE)

66



1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1

1
1

i

Page ................ et Dernière de la Lettre -Commande N'’ / LC/ R..,AD/D-
F&D/C.TG/SG/SIG AM/2026 Passée après Appel d’Offres National Ouvert N' /AONO/R-

AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026 du
Avec
ETS

B.P, Tel :

N' R.C DU
N'’ Contribuable :

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE DEUX SALLES DE CLASSE DANS DEUX

ECOLES PUBLiQUES EN DEUX (02) LOTS, DANS LA COMMUNE DE TiGNERE DEPARTEMENT DE FARa
ET DEO REGION DE L’ADAMAOU A.

LOT 1 : EP LAOURE : CONSTRUCTION D'UN BLOC DE 2 SALLES DE CLASSE
LOT 2 : EP MAYO DJARANDI : CONSTRUCTION D'UN BLOC DE 2 SALLES DE CLASSE

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

DELAI D’EXECUTION :

MONTANT DE LA LETTRE -COMMANDE EN FCFA ,

TTC

HTVA

T.V.A ( 1 9.25 %)

IR (2,2% ou 5,5 %)
Net à mandater

Lue et acceptée par le Cocontractant Signé par le Maire de la Commune de Tignère
( Autorité Contractante)

Tignère, le
Tignère, le

Enregistrement
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Pièce n'’10
Modèles de documents à

utiliser par les
Soumissionnaires
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1

1

1

Annexe n' 1: Modèle de soumission

Je, souss\gr\é.............................................. [indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement .............................................. dont
le siège social est à ........................................,...... inscrit au registre du commerce
de................................................... sous le n'’..........................................................

1
1

1

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou nrentionlrées au dossier
d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet
de l’Appel d’Offres]:

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement
apprécié la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis
estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

1
1

1

1

1

1

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel
d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, les
quels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n'... ................... à

. ................................................... 1en chiffres el en lettres] francs Cfa Hors TVA,et à
. ..,. .........,.,.......,..,........... francs CFA Toutes Taxes Comprises./en chiffres ef en lettres]
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de... ................... mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... jours [indiquer la
durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOl]à compter de
la date limite de remise des offres.

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de
possibilité d’attribution de plusieurs lots):

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en
faisant donner crédit au compte n'................................... ouvert au nom
de.......................................auprès de la banque ............................................ ...... Agence
de1

1
1

1

1

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement
entre nous.

Fait à.................................... 1e ..,......,................,..,...,...,.. ..

Signature de... ... .......................,......................... .......

En qualité de...... ............................................ dûment autorisé à signer les soumissions
pour et au nom de.......,..............,.,..,..,........................,......

1

1

1

1
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1
Annexe n' 2: Modèle de caution de soumission

A[indiquer l’Autorité Contractante et son acÿresse/,« l’Autorité Contractante»

Attendu que l’entreprise... . .. ... ... ... ........................... . . . . . . . . .. ,ci-dessous désignée «le

soumissionnaire», a soumis son offre en date du .................................................... pour
[rappeler l’objet de l’Appel d’Offres] , ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre
un cautionnement provisoire équivalant à[indiquer le montant 1 francs CFA,

Nous..........................................,................... . . . . . . . . .. [nom et adresse de la banque],représentée
par. . . . ................................................ [noms des signataires],c\-dessous désignée «la banque»,
déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le
montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante,
s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes:

le DossierSi le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans
d’Appel d’Offres;
ou

Si le soumissionnaire, s’étant
pendant la période de validité:

Contractantel’Autoritédu marchénotifier l’attribution parvu

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;

- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif),comme
prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de
la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité
Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande
l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre
des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quejle (s)condition
(s)a(ont)joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité
Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentiènre jour inclus
suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à

ta faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception,
avant la fin de cette période de validité.

La présenje caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.
Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le
présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque

[signature de la banque 1
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1

Annexe n' 3: Modèle de cautionnement définitif

Banque:
Référence de la Caution:N'...............................................,............

1
1

A [indiquer le Maître d’Ouvrage ef son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître
d’Ouvrage»

Attendu que ; ................................................................. [nom cf adresse de l’entreprise],c\-
dessous désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché désigné «le marché»,
à réaliser [indiquer la nature des travaux]

1
1

1

1

1

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un
cautionnement définitif, d’un montant égal à[indiquer le pourcentage compris entre 2 ef 5 %/ du
montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses
obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.

Nous,.....................,,.......,,..,.,.,...,.,,....,...,.........,.,...,,,. ........... [nom et adresse de bânque],
représentée............................................................................... [noms des signataires], G,
dessous désignée «la banque», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai
maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que
l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir
différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que cç soit, toute somme
jusqu’à concurrence de .............,,,,.....,.................................. ... pn chiffres ef en lettres] .

1

1
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne
nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement
définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou
changement.

1
1

Le présent cautionnement définitif prend effet à colïlpter de sa signature et dès notification du
marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de
réception provisoire des travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans 9bjet et doit nous être automatiquement
retournée sans aucune forme de procédure,

1
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie
doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant
la période de validité du présent engagement.1

1

1
1

1

1

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux camerounais seront set IIS compétents pour statuer sur tout ce qui
concerne le présent engagement et ses suites
Signé et authentifié par la banque
â......................................... ...........,/e....................................................

+

72

+



1

1
Annexe n' 4: Modèle de caution d'avance de démarrage

1
Banque: référence ,adresse . .

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

...................................................................................................f/e titulaire],au profit du Maître
d’Ouvrage [Adresse du Maître d’Ouvrage] -

(« Le bénéficiaire»)

1

1

1Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,
déclarant que ..................................... 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,
relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché
..................................... du...................................... relatif aux travaux [indiquer l’objet des
travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement],de la somme totale maxImum
correspondant à l’avance de [vingt(20)'7,] du montant Toutes Taxes Comprises du marché
n'.......................................................,payable dès la notification de l’ordre de service
correspondant, soit:... ... ... ............,........................................ francs CFA

1
1

1
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de
cette avance sur les comptes de ............................................................... [ 1e titulaire 1 ouverts
auprès de la banque . , . ......,,............................. ....................... ..... sous le
n'

1

1
Elle restera en vigueur jusqu'au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée
par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera , réduit proportionnellement au
remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement. 1

1

1
1

1

4

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
à.....................................__.............,1e . ..................................................,

[ signature de la banque]

1
1
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Annexe n'5 : Modèle de caution de retenue de garantie

Banque:...... .........................................................
Référence de la Caution:N'......................................................... ......
A[indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse du Autorité Contractante]

ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; ...........................................................@OnI ef adresse de l’entreprise] , ci-dessous
désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de[indiquer l’objet
des travaux]

attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à[pourcentage inférieur à 10c7, à
préciserf du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution,
Nous,.......................................... ...... ....................................... [nom et adresse - de banque],
représentée par .................................... ...... ....................................,................... ......... [noms des
signataires] ,et ci-dessous désignée «la banque»,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du
Maître d’Ouvrage , au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum
de.............................................. 1en chiffres et en /effres7, correspondant à[pourcentage inférieur à 10%
à préciser]du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur
simple demande écrite de celui-ci déclarant que i’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements
contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par
ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce
soit, toute(s)somme(s) dans les limites du montant égal à[pourcentage inférieur à 10')/6 à préciser]du
montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à

prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous
libérera d’une obtigation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dërogeons
par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente(30) jours
à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par le Maître
d’Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être
faite par lettre recommandée avec accusé de réception, par venue à la banque pendant la période de
validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
à

[signature de la banque]



1
1
1

1

1

1
1

1

Annexe n' 6: Cadre du planning

Note sur la présentation des plannings

+

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les

ralentissements voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

1

1

1

1

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par
mois, les montants prévisîonnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant
compte de l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la
solution variante.

1

1

1
1

1

ILes cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître
d’Ouvrage]

1
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Modèle de Curriculum Vitae (CV)
du personnel proposé

Poste :

Nom du Candidat :

Nom de l’employé :

Profession :

Diplômes :

Date de naissance :

Nombre d’années d’emploi par le Candidat :.. .....__. . Nationalité :

Affiliation à des associations/groupements professionnels :

Attributions spécifiques :

Principales qualifications :

{En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de
l’employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des
responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures, en en précisant la date et le
lieu.]

Formation :

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de
l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les
dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]

Pièces Annexes :

> Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de
l'ordre du corps de métier;

> Attestation de disponibilité.
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1
1

1

1

1

1

MODELE DE DECLARATION SUR L’HONNEUR DE LA VISITE DES SITES

Je, soussig né ...............................................[ Prénoms, noms et qualité au sein de
l’entreprise] représentant la société, l’entreprise ou le groupement.................... . [raison
sociale, forme juridique ef siège de la société], dont le siège social est à .......................,
déclare m’être rendu sur les sites bénéficiaires (Objet de l’Appel d’Offre).

Cette descente sur le terrain rentre dans le cadre de la visite des lieux prévue dans le DAO
N' . . . . . . . . . /AC)NO/ R-AD/D-F&D/C-TIG/ST/2026 relatif (Objet de l’Appel d’Offre).

Je déclare par ailleurs :

avoir pris connaissance des lieux et de l’ensemble des contraintes liées à la réalisation des travayx
sur les différents sites visités ;

1

1

1

établir mes prix unitaires en tenant compte des difficultés locales pour l’exécution des travaux et ne
pouvoir en aucun cas réclamer au Maître d’Ouvrage de majorations ou de plus values.

En foi de quoi, la présente déclaration est établie pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à

Signature de

en qualité de 1

1

1
1

1

dûment autorisé à signer pour et au nom

de . . . . ... ................................. [Nom de l’entreprise]

N .B : Toute déclaration de visite de sites non signée du prestataire sera considérée
comme absente.

1

1

1
1
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1

1

1
Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner

Je soussigné (e)

Nationalité :1
1

1

1

1

1
1

Domiciliée à

Fonction

B.P Tél :

En vertu de mes pouvoirs de de la société_
connaissance du Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert
N'’ /AC)NO/R-AD/D-F&D/C-TIG/ST/2026 relatif aux ––-––--=n•HIn

et après avoir pris
en procédure d’urgence

Déclare par la présente l’intention de soumissionner pour cet appel d’Q!'Ç3s.
-=13

Signature du représentant habilité:

Nom et titre du signataire:

Nom du Candidat:

Adresse:

1

1

1
1

1
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LISTE DE MATERIEL SPECIFIQUES AFFECTES AU CHANTIER

Petits matériels et outillage
,réciser en cas de location)

Gros matériels et engins
lréciser en cas de location

N.B : Les informations contenues dans ce formulaire doivent être appuyées par des documents probants

Cachet et Signature de l’Entrepreneur
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1

1
EXPERIENCE DANS LES BTP ET DANS LE DOMAINE CONCERNE PAR L’ APPEL D’OFFRES

1
Client

Adresse ph)-siquc1

1
1

Description des travaux effectués Valeur 1 Observations

1

1

1

1

1

1

1
1

1

N.B : Les informations contenues dans ce formulaire doivent être appuyées par des documents probants.
- photocopies des certificats ou P. V de réception
- photocopies des bons de commande
- photocopies des colltl-ats ou 1ettle de conllllalrdc

1

1
1
1

Cachet et Signature de l’ Entrepreneur
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1

1LISTE DU PERSONNEL TECHNIQUE AFFECTE AU CHANTIER

NOMS ET PRENOMS FONCTION QUALIFICATION
EXPERIENCE

PROFESSIONNELLE 1
1

1

1

1

1

1

1

1N.B : Les informations contenues dans ce formulaire doivent être appuyées par des documents probants.
- photocopies des certificats de travail
- photocopies des diplômes

1

1
1

Cachet et Signature de l’Entrcprcncur

1

!
1
1

1
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1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

PIECE N'll
CHARTE D’INTÉGRITÉ



1
CHARTE D’INTÉGRITÉ 1

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES : DAO N' /AC)NO/R-AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026 du

1

1

1

LE « ......SOUMISSIONNAIRE...... » S’engage à respecter les termes de la présente charte

d’intégrité

A
MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

1 Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1-1) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement
judiciaire, de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une
procédure de même nature ;
frgurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre
Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ;
avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la
présente consultation.

1

1
1.5)

1.6)

9' Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de nos
sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

2.1) actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à
moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des

marchés publics et résolu à sa satisfaction ;
avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître

d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à
moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des
marchés publics et résolu à sa satisfaction ;
contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la
même entreprise qu’un autre soumissionllaïre, recevoir d’un autre soumissionnaire ou
attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions. avoir le

même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entrctenir directement ou
indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de

donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou
d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage :

être engagé pour une mission de conseil qui. par sa nature, risque de s’a\’érer incompatible
avec nos obljgations vis à vis du Maître d’Ouvrage :

dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un nlarché de travaux ou de
fournitures :

1)

1

1
1

2.2)

2.3) 1

1
2.4) !
2 .5) 1

avolr préparé nous-mênles ou avoir été associés à un consultant qui a préparé
des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés dans le cadre du
processus de mise en concurrence considérée ;
être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées,
recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la

supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.
Si notls sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous
jouissons d;une autonomie juridique et fInancière et que nous sommes gérés selon les règles de la
comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage"'concerné, sauf
autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.
Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera l’Autorité
chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui précèdent.

1
11)

1
1

1

a
Je

4.

1
1
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1
).

1
1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

6

1
1 7.

1
1

1
1
1

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :
5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyàles (actions ou

omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des
éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations
légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice
illégitime.
Nous n avons pas commis CL nous ne commetlrons pas de manœuvres déloyales (actions ou
omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles
internes afin d’obtenir un bénéfice illégjtime.
Nous n’avons pas promis, offell ou accordé et nous ne promettrons, offrironi' ou accorderons
pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif,
administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu'elle ait été nommée ou élue, à titre permanent
ou non, qu’elle soit rénlunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute
autre personne qui exerce une fonction publique, y conlpris pour un organisme public ou une
entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre personne définie
comme agent public dans l’Etat, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour
une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstielule d’accomplir un acte dans
l’exercice de ses fonctions officielles.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne pronlettrons, offrirons ou dccorderons
pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou
travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage in(lu de toute
nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, ann qu’cllc accomplissc ou
s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou
professionnelles.
Nous n’avons pas pronris offert ou accordé et nous ne pronrettrons pas du Maître d’Ouvrage,
à ses collaborateurs. aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du

marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute nature susceptible
d’influencer leur objectivité.
Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage,
à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des marchés et de sous-

commission d’analyse, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer le

processus de passation du Marché.
Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire
et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser
le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des

offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence
ou à limiter l’accès all N[alcIré ou de ljbre exercice de la conctlrlence par d’autres

5.2)

5.3)

5.4)

5.5)

5.6)

5.7)

entreprises.
Notls-lnêlrres, les lrrelrrbres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le N4aîtrc

d’ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs
à la passation ct l'exécution du Marché et à les sounlcttre pour vérification par l’ARMP ou par tout
autre corps cle contrôle de l’Etat.

Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que
nous nous exposolls alix sanctions prévues par les lois et règlenlents en vigueur.
No m

Signature_
Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :
En date du

84



1

1

1
1

PIECE N'12
DECLARATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT DES

CLAUSES SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES 1

1

1
1

1

1
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES : DAO NO /AONO/R-AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGANI/2026 du

LE « .....SOUMISSiONNAiRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente Déclaration

d’engagement environnemental et social

A

Madame le « Maître d’Ouvrage »

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du N4arcllé :

Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,

l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les
/#

conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le

code du travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’elnployer les enfants âgés de

moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux fenrnres et aux

femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi)

le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du

travail(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles.

En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques

environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître

d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les

membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chàque fois que cela est possible,

les directives reconrmandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’environnement.

Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d’o,1vrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout

autre corps de contrôle de l’Etat.

l;autc pour nous, un des lnelnbrcs de notre groupement et de nos sous-traitants, dc nous conformer

aux règles régissaIrt la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctIons

prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

Si=lraturc :

Dûnlcnl Irabilité à signer l’ol’fre pour ct au lrolu dc :

En date du

2)

3 J

4)
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1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

Pièce ri'’ 13 :

Etudes préalables
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Etudes préalables

Conformément au Code des Marchés Publics. les Maîtres d’Ouvrage Délégués, ont, avant
d’engager la procédure de passation des marchés et de saisine de la Commission de Passation
des Marchés compétente, veillé à ce que les projets de Dossiers d’Appel d’Offres se fassent à
partir d’études préalables qui font ressortir les plans en annexe.
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1
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1

1

Pièce n'’ 14
Liste des établissements bancaires et organismes
financiers autorisés à émettre des cautions dans

le cadre des marchés publics
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Liste des établissements Bancaires et organismes financiers de
l'' rang agrées par le MINFI et autorisés à émettre des cautions dans le

cadre des Marches Publics,

Banques

1. Afriland First Bank

2. Banque Atlantique Cameroun (BACM)

3. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BCPME)

4. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK) CITI Bank N.A Cameroon

5. Banque International du Cameroun pour l*Epargne et le Crédit (BICEC)

6. BANGE Bank (BANGE CMR) BP 34 692 Yaoundé

7. CitiBank Cameroun (CITIGROUP) BP 4571 Douala

8. Commercial Bank of Cameroon (CBC) BP 4004 Douala

National Financial Credit Bank

9. Ecobank (ECOBANK) BP 582 Douala

10. National Financial Credit-Bank (NFC-Bank) BP 6578 Yaoundé

11. Société Camerounaise de Banque au Cameroun (SCB Cameroon) BP 300 Douala

12. Société GénéraËe Cameroun (SGC Cameroon) BP 4042 Douala

13. Standard Char+ered Bank Cameroon (SCBC) BP 1784 Douala

14. Union Bank of Cameroon (UBC) BP 15569 Douala

15. United Bank for Africa (UBA) BP 2088 Douala.

16. Crédit communautaire d’Afrique Bank (CCA Bank)

Il- Compagnies d’assurances

17.

18

19.

20.

21.

22.

23-

24.

25.

26.

27.

28.

Chanas assurances B.P.109 Douala;

Activa Assurances B.P. 15584 Douala ;

Zenithe Insurance B.P.1540 Douala ;

PRO ASSUR B.P.5963 Douala;

Aréa Assurances B.P.15 584 Douala;

Prudential Beneficial General Insurance B.P.2328 Doualai

SAAR SA B.P.1011 Douala;

CPA SA B.P.54 Douaia

Atlantique Assurances

SANLAM Assurances Cameroun, B.P.12 125 Douala;

Nsia Assurances B.P.2759 Douala;

Royal ONYX insurance Cie. B.P.12230 Douala;
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P.ièce n'’ 15 :
GRILLE D'EVALUÂTfON DES OFFRES



1

1

1
mEPRISE :
PIECE N'

Il
1

1

1
1

1

1

1

1

CRITERES ESSENTIELS

A - CAPACITE DE FINANCEMENT OU LIGNE DE CREDIT (1 CRITERE)
1 Ol JI 1 NON

r nioins 5 400 ooo(cH
pour le lot 1 et 6 600 000 (Six Millions Six Cent Mille) F CFA pour le lot 2 1

NON

r

B - PREUVES D’ACCEPTATION DES CONDITIONS DU MARCHE (6 critères)

L 3AP

les Particulières (CCTLes Cahiers Des Clauses Tech

a e ùbïËm_mt Particulier de l’A!

a

GIIilaanomra -haa&&pb–g;
Mmr l'honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant ta visite du site

i
1

CRITERES ELIMINATOIRES

a) Non-conformité 48 heures après l:ouverture des offres, d’au nloins une des pièces du dossier adnlinistratiî ;

l’absence de l’attestation de catégorisation.

b) Fausse déclaration, pièces falsËfiêe ou laon authentique :
c) Dossier technique iliconlpïet pour absence de l’un des éléments suivants :

> Une note d’organisation et méthodologiqtie :
> La charte d:intégrité datée et signée ;

> La déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales datée et signée.

d) Dossier financier inconrplet pour absence ou non-conîolnliië de lune des pièces suivanies =

1

1

1

1
1

1

GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES
(Analyse de l’Offre Administrative)

NOTATION

OUI NONDEStGNATION

R INATOIRES

g lée du
représentant légal ou du mandataire dument désigné ;
L’accord de groupement le cas échéant

mm signature le cas échéant
L’attestation de conformité fiscale
Une attestation de non-faillite
L’attestation de domiciliation bancaire

C

d
e.
f.

La quittance d’achat du Dossier d'Appel d’Offres d’une somme non
remboursable de 30 000 (trente mille) FCFA par lot

Un certificat de non-exclusion des marchés publics
–übè–-adel lao–n pour soumission délivrée par la Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale
Une attestation dé catégorisation des entreprises

m-sHe c9nlrlelc_9

g.

(Analyse de l’Offre technique)

OUI 1 NON

> Une soumission timbrée et signée ;

~,' Le bordereau des prix unitaires (EPU) ;
> Le devis quantitatif et estimatif (DQE) ;
> Le sous-détail des prix unitaires.

Omission d’un prix unitaire quaniifié dans le EPU, le DQE et le Sous-détail dès prix unitaire ;

N’avoir pas obtenu au moins un total de 05 critères sur l’ensemble des 07 critères essentiels,
e)

0
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1

1

PLANS D’EXECUTION DES
TRAVAUX
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